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Projet présenté par le Conseil d’Etat 

Date de dépôt : 24 avril 2024 

Projet de loi 
approuvant le rapport de gestion des Transports publics 
genevois (TPG) pour l'année 2023 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu les articles 58, lettre i, et 60, lettre e, de la loi sur la gestion administrative 
et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013; 
vu l’article 34 de la loi sur l'organisation des institutions de droit public, du 
22 septembre 2017; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu le rapport de gestion des Transports publics genevois (TPG) pour l'année 
2023; 
vu le rapport de réalisation de l'offre des Transports publics genevois (TPG) 
pour l'année 2023; 
vu la décision du conseil d’administration des Transports publics genevois 
(TPG) du 8 avril 2024, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Rapport de gestion 
Le rapport de gestion des Transports publics genevois (TPG) pour l’année 
2023 est approuvé. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI-EL ZAYADI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

Le présent projet de loi vise à approuver le rapport de gestion des 
Transports publics genevois (TPG) pour l’exercice 2023. 
 
I. Préambule 

Le présent projet de loi se réfère à l'avant-dernière année du contrat de 
prestations 2020-2024 (CP 2020-2024), conclu entre l’Etat de Genève et les 
TPG selon la loi 12546 accordant une indemnité de 1 252 554 827 francs aux 
TPG pour 5 années. Ce type de formalisation a débuté avec le premier contrat 
de prestations pour la période couvrant les années 1996 à 1998. Ce septième 
contrat de prestations, adopté par le Grand Conseil le 22 novembre 2019, a 
été établi sur la base du plan d’actions des transports collectifs 2020-2024. 

Le conseil d’administration des TPG a validé le 4 mars 2024 tant les états 
financiers que le rapport de réalisation de l'offre 2023, tandis qu'il a adopté le 
rapport de gestion en date du 8 avril 2024. 
 
II. Faits marquants de l'année 2023 

L'année 2023 a été marquée par les effets à moyen terme de la pandémie 
de COVID-19 sur la fréquentation, puisque finalement la fréquentation 2023 
n'aura retrouvé le niveau de 2019 qu'à l'automne dernier. L'année 2023 a 
également été marquée par un fort taux d'absentéisme du personnel de 
conduite, qui a entraîné une diminution ciblée de l'offre sur les lignes 
urbaines (baisse de 1% de l'offre environ par rapport à l'offre planifiée). 
 

Réseau de tramway 
L’offre est renforcée le dimanche soir, avec un tramway toutes les 

20 minutes au lieu de 30. Quelques courses se rendent également jusqu’au 
CERN au lieu de rentrer directement depuis Blandonnet en provenance de 
Cornavin. 
 

Réseau de trolleybus 
Pas de modification sur les lignes de trolleybus en 2023. 

 
Réseau de bus : lignes urbaines 
L’offre sur la ligne 20 est renforcée en semaine de 9h00 à 11h30, de façon 

à offrir une fréquence uniforme de 15 minutes toute la journée. 
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Un arrêt supplémentaire, dénommé « Etang Casa-Bamba », est ajouté sur 
la ligne 28 au cœur du nouveau quartier de l’Etang. Il se situe entre les arrêts 
Etang-Place et Blandonnet. 
 

Réseau de bus : lignes secondaires et régionales 
Secteur Rhône-Arve 
Le parcours de la ligne 34 est remanié, avec une nouvelle desserte 

minibus entre Choulex et Conches. La ligne 41, quant à elle, est prolongée en 
venant de Carouge au-delà du terminus Petit-Veyrier, pour desservir Sierne, 
Sous-Moulin, le collège Claparède, la place Favre et la gare de Chêne-Bourg, 
en connexion avec le Léman Express (LEX). La ligne est desservie toutes les 
30 minutes en journée du lundi au samedi et toutes les 15 minutes aux heures 
de pointe en semaine, matin, midi et soir, sur le tronçon Carouge–Petit-
Veyrier (1 bus sur 2 en terminus à Petit-Veyrier). La nuit et le dimanche, la 
fréquence est de 60 minutes. 

L’offre de la ligne 43 est doublée entre Bellins et le Stade de Genève, 
pour offrir une fréquence de 7,5 minutes aux heures de pointe, matin et soir, 
et de 15 minutes le reste de la journée ainsi que le samedi après-midi. Ceci 
permet d’améliorer la qualité de la desserte du quartier de La Chapelle–Les 
Sciers.  

L’offre sur la ligne 46 est renforcée aux heures creuses en semaine et le 
samedi en journée, de façon à offrir une fréquence uniforme de 30 minutes.  

La zone de desserte du service tpgFlex est étendue aux arrêts se trouvant 
sur les communes d’Aire-la-Ville et de Chancy, ainsi qu’à l’arrêt Malpertuis 
situé sur la commune de Bernex. Un arrêt desservi uniquement par le service 
tpgFlex est réalisé au hameau d’Epeisses. 

Pour faire suite à la modification de parcours de la ligne 34, et afin de 
maintenir un accès direct pour les élèves de Veyrier et de Thônex en 
direction de l’école Moser et dans une moindre mesure au collège Claparède 
(en complément de la ligne 41), la ligne C5 de renfort scolaire est mise en 
place. Elle offre un aller le matin de Veyrier jusqu’au Petit-Bel-Air et un 
retour à midi (le mercredi) et le soir (les lundi, mardi, jeudi et vendredi). Son 
tracé reprend celui de l’ancienne ligne 34 entre Veyrier-Tournettes et Petit-
Bel-Air. 
 

Secteur Rive droite 
La ligne 54 emprunte, dans les deux sens, un nouvel itinéraire en antenne 

entre les arrêts Crest-d’El et Machefer, pour desservir un nouvel arrêt 
dénommé « Collex-Ecole ». 
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L’offre de la ligne 59 est prolongée de 20h00 à 21h00 tous les jours. Le 
samedi matin, l’offre est réduite de 30 à 60 minutes. La ligne 59 circule 
désormais tous les dimanches et jours fériés de l’année, et non plus 
uniquement durant la période des vacances scolaires d’été. L’offre du 
dimanche est désormais de 60 minutes au lieu de 30 minutes. Pour améliorer 
la desserte, 2 arrêts supplémentaires sont ajoutés en direction de la plage du 
Vengeron. Il s’agit de Grand-Saconnex, John Knox et de Pregny, Palud. 

Sur la ligne 73, les courses partielles qui circulent uniquement entre 
Vernier-Village et la zone industrielle du Bois-de-Bay ont désormais leur 
terminus à l’arrêt Satigny, Rue Carrée au lieu de Satigny, Bois-de-Bay. 
 
III.Réalisation de l’offre de transports 2023 

Pour rappel, le contrat de prestations comprend des indicateurs de suivi 
avec des cibles à atteindre et un système de pénalités. Le contrat de 
prestations des TPG est considéré comme exécuté pour autant que chacune 
des cibles soit atteinte.  

Les indicateurs de suivi du contrat de prestations 2020-2024 ont été 
modifiés par rapport au contrat précédent. De nouveaux indicateurs ont été 
créés, notamment pour les correspondances avec le réseau LEX et la vitesse 
commerciale. Deux catégories d'indicateurs ont été identifiées : les 
indicateurs soumis à pénalités et les indicateurs non soumis à pénalités. 

Pour cette quatrième année, les indicateurs de suivi ont encore été 
impactés par une fréquentation en-deçà de 2019 (suite à la baisse engendrée 
par la pandémie de COVID-19), induisant par conséquent des recettes 
voyageurs en forte diminution par rapport au contrat. La plupart des résultats 
des indicateurs ne sont pas conformes aux cibles définies dans le contrat. 

Les objectifs mesurés pour l'année 2023 sont présentés ci-après. 
 

Indicateurs non soumis à pénalités 
Offre de transport 
Les places*kilomètres réalisées (PKR) sont inférieures de 3% par rapport 

à la cible révisée 2023 (3 337,5 millions de places*kilomètres au lieu de 
3 440). L’objectif est atteint lorsque l’offre globale réalisée est égale ou 
supérieure à la valeur cible annoncée. En 2023, l'objectif est donc considéré 
comme non atteint. 

L'offre a augmenté de 0,9% en places*kilomètres entre 2022 et 2023 et de 
9,2% par rapport à 2019, alors que la cible était fixée à 18,6% dans le contrat 
de prestations. Cela est dû au report de différents projets d'infrastructures, 
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notamment la mise en service du tramway uniquement entre les Palettes et la 
zone industrielle de Plan-les-Ouates (ZIPLO) et seulement fin 2023, et 
également à des mesures ponctuelles d'ajustement de l'offre en lien avec 
l'absentéisme et la disponibilité des véhicules.  
 

Fréquentation 
Les voyages*kilomètres mesurés (VKM) sont supérieurs de 1,1% par 

rapport à la cible révisée 2023 (525,6 millions de voyages*kilomètres au lieu 
de 520). L'objectif est atteint lorsque la fréquentation globale mesurée est 
égale ou supérieure à la valeur cible annoncée. En 2023, l'objectif est donc 
considéré comme atteint. 

La fréquentation entre 2022 et 2023 a augmenté de 9,3% en 
voyages*kilomètres et de 9,8% en nombre de voyages.  

Le redressement attendu en lien avec la fin espérée de la pandémie de 
COVID-19 a eu lieu, mais pas de manière aussi forte qu'imaginé. La 
fréquentation sur l'ensemble de l'année 2023 atteint 97,7% de la fréquentation 
de l'année 2019, le niveau équivalent à cette année n'ayant été retrouvé qu'à 
l'automne 2023. 
 

Taux de courses non réalisées pour le mode tramway 
La valeur cible pour 2023 est fixée à 1,10% de courses non réalisées pour 

le mode tramway. L'objectif est atteint lorsque le ratio obtenu est inférieur ou 
égal à la valeur cible. Les TPG n'ont pas atteint l'objectif, avec un 
pourcentage de 1,21% pour 2023. 

Cela s'explique par une dégradation à partir du mois d'août 2023, suite à 
un manque de véhicules disponibles, à une augmentation des accidents, à des 
dégâts sur les lignes aériennes, à des pantographes cassés, aux deux crues de 
l'Arve sur 4 jours, ainsi qu’aux habituelles manifestations de fin d'année.  
 

Taux de courses non réalisées pour le mode trolleybus 
La valeur cible pour 2023 est fixée à 0,80% de courses non réalisées pour 

le mode trolleybus. L'objectif est atteint lorsque le ratio obtenu est inférieur 
ou égal à la valeur cible. Les TPG n'ont pas atteint l'objectif, avec un 
pourcentage de 2,30% pour 2023. 

Le réseau de trolleybus a été en souffrance toute l'année, en raison des 
problèmes de circulation dans le triangle Cornavin–Bel-Air–Rive, ainsi que 
des travaux dans le secteur des Eaux-Vives. Lors du dernier trimestre, le 
manque d'agents de conduite a été particulièrement pénalisant, obligeant à 
supprimer des courses. 
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Taux de courses non réalisées pour le mode autobus 
La valeur cible pour 2023 est fixée à 0,50% de courses non réalisées pour 

le mode autobus. L'objectif est atteint lorsque le ratio obtenu est inférieur ou 
égal à la valeur cible. Les TPG ont obtenu un pourcentage de 1,03% pour 
2023, ce qui signifie là encore un objectif non atteint. 

L'année 2023 a été difficile, avec le manque de disponibilité des bus et 
avec des pannes. Lors du dernier trimestre, la nette hausse de l'absentéisme et 
la diminution de l'offre expliquent ce résultat mitigé.  
 

Evolution des notes BEST 
L’indicateur est composé des résultats de l’enquête annuelle BEST 

(Benchmarking European Service of Public Transport), qui permet de 
comparer différentes villes européennes participant à l’enquête, dont Genève. 

L’objectif est atteint lorsque toutes les notes restent stables ou évoluent 
positivement par rapport à l’année précédente : 
– satisfaction générale : 80 points en 2023 par rapport à 80 points en 2022; 
– fiabilité : 79 points en 2023 par rapport à 79 points en 2022; 
– information : 71 points en 2023 par rapport à 73 points en 2022; 
– comportement du personnel : 80 points en 2023 par rapport à 78 points en 

2022; 
– sûreté et sécurité : 78 points en 2023 par rapport à 80 points en 2022; 
– image sociale : 79 points en 2022 par rapport à 80 points en 2022. 

Trois critères sur 6 présentent des résultats inférieurs ou égaux à ceux de 
l'année 2022. L'objectif est donc partiellement atteint. 
 

Fiabilisation et amélioration du temps de parcours 
Cet indicateur permet de mesurer la fiabilisation et l’amélioration du 

temps de parcours, autrement dit la vitesse commerciale (VCom). La VCom 
est mesurée en km/h. Cet indicateur est composé de 2 sous-indicateurs 
distincts :  
– la vitesse commerciale véhicules : ce premier indicateur représente la 

VCom de base, c’est-à-dire la VCom mesurée par véhicule pour 
l’ensemble des véhicules sur la base des kilomètres et du temps de 
conduite; 

– la vitesse commerciale voyageurs : ce second indicateur, plus évolué, 
reflète la vitesse qui est en moyenne réellement vécue par la clientèle. 
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La valeur cible pour 2023 est fixée à 17,43 km/h pour la vitesse 
commerciale véhicules. L'objectif est atteint lorsque le résultat obtenu est 
égal ou supérieur à la valeur cible. Les TPG ont obtenu un résultat de 
17,34 km/h pour 2023, ce qui signifie que l'objectif n'est pas atteint. 

La valeur cible pour 2023 est fixée à 15,00 km/h pour la vitesse 
commerciale voyageurs. L'objectif est atteint lorsque le résultat obtenu est 
égal ou supérieur à la valeur cible. Les TPG ont obtenu un résultat de 
14,91 km/h pour 2022, ce qui signifie que l'objectif n'est pas atteint. 
 

Nombre de kilomètres produits par traction électrique 
Cet indicateur correspond aux kilomètres productifs parcourus sur le 

territoire cantonal par les lignes exploitées en mode électrique. 
La valeur cible révisée pour 2023 est fixée à 38,7% de kilomètres réalisés 

en mode électrique par rapport aux kilomètres réalisés totaux. Les TPG ont 
obtenu un pourcentage de 38,2% pour 2023, ce qui signifie que l'objectif n'est 
pas atteint. 

Cet écart minime s’explique principalement par le nombre de courses 
non-réalisées, qui est beaucoup plus important sur les réseaux électriques 
(tram : 1,21%, et surtout trolleybus : 2,30%) que sur le réseau autobus 
(1,03%).  
 

Indicateurs soumis à pénalités 
Concernant les indicateurs soumis à pénalités, le contrat de prestations 

des TPG prévoit les règles suivantes : 
– les cibles sont considérées comme atteintes lorsque le résultat est 

supérieur ou égal à 95% de la cible. Le système de pénalités n'est pas 
déclenché;  

– elles sont partiellement atteintes lorsque le résultat se situe entre 80% et 
94% de la cible. Le système de pénalités est déclenché; 

– elles sont non atteintes si le résultat est inférieur ou égal à 79% de la 
cible. Le système de pénalités est déclenché. 

 
Qualité des correspondances avec le Léman Express 
Cet indicateur doit mesurer l’indice de performance à l’horaire (PàH) des 

courses TPG aux arrêts permettant une correspondance entre les TPG et le 
LEX. Est considéré comme étant à l’horaire une course se situant entre 
3 minutes de retard et 1 minute d’avance par rapport à l’horaire prévu. 
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La valeur cible pour 2023 est fixée à 76,5% de courses à l'horaire pour les 
lignes secondaires de rabattement. L'objectif est atteint lorsque le résultat 
obtenu est égal ou supérieur à la valeur cible. Les TPG ont obtenu un 
pourcentage de 80,39% pour 2023, ce qui signifie que l'objectif est atteint. 

La valeur cible pour 2023 est fixée à 81,5% de courses à l'horaire pour le 
réseau global des TPG en horaires de soirée (après 21h). L'objectif est atteint 
lorsque le résultat obtenu est égal ou supérieur à la valeur cible. Les TPG ont 
obtenu un pourcentage de 75,35% pour 2023. L’objectif est considéré comme 
partiellement atteint, puisque le résultat se situe à 92,5% de la cible. En 
application de l'article 28, alinéa 4, du contrat de prestations 2020-2024, la 
pénalité pour atteinte partielle de la cible est de 150 000 francs. 
 

Critères économiques et financiers 
La valeur cible du ratio de contributions cantonales pour 2023 (hors effet 

du droit de sillon) est fixée à 52,4%. L’indicateur est mesuré en pourcentage, 
en tenant compte des contributions cantonales (sans les indemnités pour la 
communauté tarifaire intégrale) par rapport à l’ensemble des produits. La 
cible vise à limiter la part de l'Etat dans les revenus des TPG. Les TPG ont 
atteint un ratio de 51,4% pour 2023. L’objectif est considéré comme atteint.  

La valeur cible du ratio de couverture globale pour 2023 a été fixée à 
41,1% (hors effet du droit de sillon). Cet indicateur met en rapport tous les 
produits (y compris financiers) avec les charges (y compris financières). Les 
produits ne comprennent aucune contribution publique ou de tiers, à 
l’exception des indemnités pour la communauté tarifaire intégrale. Cet 
indicateur vise à conserver une certaine proportion entre les ventes et 
produits divers et l'ensemble des charges des TPG. Les TPG ont atteint un 
ratio de 42,2% pour 2023. L’objectif est considéré comme atteint. 

La valeur cible de maîtrise financière pour 2023 est fixée à 0,137 francs 
par place*kilomètres réalisée (PKR). Cet indicateur exprime l'ensemble des 
charges par PKR et vise à contenir le coût du service offert par les TPG en-
dessous de la limite fixée. L'objectif est atteint lorsque le ratio obtenu est 
inférieur ou égal à la valeur cible. Les TPG ont un coût de 0,139 francs / PKR 
pour 2022. L'objectif est considéré comme atteint, puisqu’il se situe dans la 
marge de tolérance de 5%. 
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Application du système de pénalités 
Selon l'application du système de pénalités prévu à l'annexe 12 du contrat 

de prestations, l'indicateur « Qualité des correspondances LEX, horaires de 
soirée » fait l'objet d'une pénalité pour non atteinte de la cible. 

Le montant des pénalités calculées à charge des TPG est donc de 
150 000 francs. Ce montant sera retranché de l'indemnité versée aux TPG 
pour l'année 2024. 
 
IV. Situation financière 2023 

Les états financiers des TPG consolident les comptes de la maison mère 
avec ses 4 sociétés filles détenues à 100% : TP Publicité SA, TPG Mobilité 
SA, TPG France Sàrl et Gestion communautés tarifaires (GCT) Sàrl. 

Le résultat net pour l'exercice 2023 est une perte de 2 585 028 francs. Par 
rapport au budget, on constate une amélioration du résultat de 
4 103 969 francs. Cette amélioration a été possible grâce à des économies 
réalisées sur les charges d'exploitation (- 2 105 563 francs) et à des produits 
d'exploitation supérieurs à la cible budgétaire (+ 1 888 415 francs), ainsi qu'à 
un résultat financier au-delà des attentes (+ 90 662 francs). Néanmoins, ce 
résultat reste en-dessous du résultat prévu dans le contrat de prestations 2020-
2024 (loi 12546), qui était de + 2 373 080 francs, soit un écart négatif de 
4 958 108 francs. A noter enfin que, suite à l'amélioration des recettes de 
transport voyageurs sur l'année, 16 359 735 francs ont été réellement versés 
sur la subvention de 19 600 000 francs inscrite au budget, en vue de 
compenser les pertes de recettes dues à la crise du COVID-19. 
 

Compte d'exploitation 
Les activités d’exploitation présentent un excédent de 10 361 627 francs, 

supérieur de 3 993 977 francs aux 6 367 650 francs prévus au budget. 
Produits d'exploitation 
Le total des produits d'exploitation est de 519 102 992 francs, supérieur 

de 1 888 415 francs au budget, et en augmentation de 16 320 150 francs en 
référence à 2022. 

Les revenus de transports, établis à 152 789 098 francs, sont supérieurs à 
ce qui était attendu au budget de + 3 009 882 francs, soit + 2%. Cette 
augmentation provient de l'amélioration de la fréquentation. Malgré cette 
amélioration, les revenus n’ont toujours pas retrouvé leur niveau précédant la 
crise sanitaire du COVID-19 (la moyenne sur l’année 2023 est de 98% par 
rapport à 2019). A ce titre, les subventions supplémentaires de l’Etat de 
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Genève, de 16 359 735 francs, ont contribué à compenser les pertes de 
recettes de transports toujours impactées par la crise sanitaire. 

Les revenus de transports se composent des revenus des titres de transport 
de la communauté tarifaire Unireso zone 10 (canton de Genève), des revenus 
du Léman Pass, des revenus de transports propres aux TPG (locations de 
véhicules, titres combinés vendus par les CFF, revenus de la partie française 
des lignes transfrontalières exploitées par les TPG) et des autres revenus de 
transports, constitués essentiellement des revenus du contrôle des titres de 
transports. 

Les revenus de transports Unireso zone 10, avec 123 663 203 francs, sont 
en progression de + 6 778 783 francs (soit + 5,8%) par rapport à 2022. Quant 
à l'écart au budget, il est de + 2,1% (+ 2 522 803 francs). Globalement, la 
fréquentation est en moyenne meilleure que celle enregistrée en 2022 (+ 9%). 
Tous les types de titre de transport enregistrent une progression par rapport à 
2022 et par rapport au budget. La hausse la plus élevée est constatée sur les 
abonnements annuels (+ 6,9%), comme cela est observé depuis la nouvelle 
tarification en 2014, qui a généré un transfert continu des produits mensuels 
vers les produits annuels. 

Les revenus de transports Léman Pass enregistrent une nouvelle fois une 
progression de + 16,9% par rapport à 2022 (+ 2 110 049 francs), alors que la 
cible budgétaire n'a pas été atteinte (- 6,3%; - 976 707 francs). La progression 
constatée entre 2022 et 2023 est la conséquence du grand succès des lignes 
transfrontalières comme la ligne de tramway 17 ou le réseau LEX, dont 
l'objectif de fréquentation prévu (50 000 passagers par jour) à moyen terme a 
été largement dépassé (avec 70 000 passagers par jour).  

Les revenus de transports TPG (7 740 810 francs) sont supérieurs aux 
attentes du budget (+ 1 679 085 francs, soit + 27,7%). On note également une 
légère progression par rapport à 2022 (+ 4,2%, soit + 314 946 francs). La 
situation de ces revenus s'est améliorée avec la tenue de certains évènements 
nécessitant des transports privés (Watches & Wonders, Course de l'Escalade, 
Paléo Festival, etc.). 

Les revenus de transports autres (6 799 613 francs), constitués 
principalement des revenus du contrôle des titres de transports, sont 
inférieurs au budget (- 215 298 francs, soit - 3,1%) alors qu'ils sont en 
progression par rapport à 2022 (+ 790 683 francs, soit + 13,2%). Le nombre 
de voyageurs contrôlés a augmenté de 16 % par rapport à 2022, pour un taux 
de fraude constaté restant stable à 3,6%. 

Les contributions de l'Etat (273 982 335 francs) sont inférieures au 
budget, soit - 3 256 899 francs (- 1,2%). Cet écart correspond à la subvention 
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COVID non versée en raison de l'amélioration des recettes. Au budget, il 
avait été prévu une subvention de 19 600 000 francs, mais au final ce sont 
16 359 735 francs qui ont été réellement versés. 

Les contributions fédérales (13 368 212 francs) sont proches du budget, 
+ 93 659 francs, soit + 0,7%, et en progression de + 572 453 francs, soit 
+ 4,5%, par rapport à 2022. Cette augmentation s'explique principalement par 
des subventions plus élevées que prévues pour le trafic régional voyageurs 
(TRV) en lien avec la hausse de l'offre, en particulier sur les lignes 41 et 43. 

Les contributions des communes et des tiers (19 363 745 francs) sont 
supérieures au budget et aux comptes 2022 de respectivement 
+ 841 631 francs et + 292 370 francs. Les contributions du Groupement local 
de coopération transfrontalière (GLCT) sont des subventions pour les lignes 
transfrontalières commandées par le GLCT et opérées par les TPG. Elles sont 
libellées en euros et indexées annuellement, et subissent également les effets 
de change. L'effet des 2 paramètres est de 156 734 francs par rapport au 
budget et de -- 44 630 francs par rapport à 2022. 

Les produits d'exploitation divers (18 729 030 francs) enregistrent un 
écart au budget de + 1 649 201 francs (+ 9,7%) et de + 464 753 francs 
(+ 2,5%) par rapport à 2022. Globalement, cet écart provient des indemnités 
pour dommages aux véhicules, d'une reprise de provision, de la vente d'actifs 
et de la location du parking aux employés. La main-d'œuvre activable pour 
les projets informatiques (SAP et SIRH) est plus élevée que prévu. 
 

Charges d'exploitation 
Le total des charges d'exploitation est de 508 741 364 francs, inférieur de 

- 2 105 563 francs, soit - 0,4%, à la cible budgétaire mais en progression de 
+ 19 529 300 francs, soit + 4%, par rapport à 2022. 

Les frais de personnel s’établissent à 285 632 644 francs et sont plus 
élevés que prévu (+ 2 787 724 francs, soit + 1%). Quant à l'écart par rapport à 
2022, il est de + 14 201 106 (soit + 5,2%). La hausse par rapport au budget 
provient de l'augmentation de la provision pour avantages postérieurs à 
l'emploi (IPSAS 39), dont le calcul est influencé par le taux d'escompte dans 
le calcul actuariel et par l'augmentation de l'effectif de conduite en raison 
d'un taux d'absentéisme élevé en comparaison avec l'hypothèse du budget. 
Quant à la hausse par rapport aux comptes 2022, elle s'explique 
principalement par l'indexation des salaires, versée à partir de septembre 
2022 (+ 8 millions de francs), par l'augmentation des effectifs (+ 2,6 millions 
de francs), ainsi que par la variation de la provision IPSAS 39 (+ 2,9 millions 
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de francs). A noter que les frais de formation et de vêtements sont également 
à la hausse (+ 0,3 millions de francs). 

Les frais de véhicules (36 856 939 francs) sont inférieurs au budget 
(- 1 589 553 francs, soit - 4,1%) et en progression par rapport à 2022 
(+ 1 035 003 francs, + 2,9%). La principale variation par rapport au budget 
concerne les frais de carburant et d’énergie de traction. Pour le gasoil, le prix 
moyen est inférieur au budget (1,51 franc/l vs 1,73 franc/l). Par rapport à 
2022, l'augmentation de ce poste est principalement due à l'augmentation des 
prix, que ce soit pour le gasoil ou pour l'électricité. La maintenance des 
véhicules vieillissants contribue également à cette hausse. 

Les frais de bâtiments et d'installations fixes (24 077 669 francs), en 
régression de - 543 222 francs, soit - 2,2% par rapport au budget, sont 
également en recul, de - 81 322 francs par rapport à 2022, soit - 0,3%. Cette 
diminution provient des frais d'installations fixes inférieurs, ainsi que de 
l'effet de change euros/francs suisses sur le droit de sillon de la ligne 17, en 
France. 

Les frais de sous-traitance de transports (64 611 151 francs) sont moins 
élevés de - 1 732 167 francs par rapport au budget (- 2,6%), tout en étant en 
croissance par rapport à 2022 (+ 1 737 498 francs; + 2,8%). L'écart au budget 
est principalement dû à des économies réalisées sur la ligne 41, avec une 
offre différente des hypothèses budgétaires, les navettes aérobus et la ligne 
28. Les contrats GLCT contribuent fortement à cette diminution, en raison 
d'un taux de change euros/francs suisses favorable. 

Les plafonds de sous-traitance des lignes produites dans le cadre du 
contrat de prestations sont fixés à 10% des charges, et plus spécifiquement à 
4% des charges pour la sous-traitance hors lignes provisoires et frontalières 
(art. 1, al. 5 de la loi sur les Transports publics genevois, du 21 novembre 
1975 (LTPG; rs/GE H 1 55). Les ratios pour 2023 sont respectivement de 
8,5% et de 2,2%. 

Les charges d'exploitation diverses (34 058 925 francs) sont au-dessus du 
budget (+ 1 938 379 francs, soit + 6%). Au regard de l’exercice 2022, ces 
charges sont en nette croissance (+ 5 025 196 francs, soit + 17,3%). Ces 
dépenses sont de plusieurs natures, qui connaissent des dépassements ou des 
économies par rapport au budget et à l'année précédente. En comparaison 
avec l’exercice précédent, l’écart le plus important, de + 2 243 475 francs 
pour les coûts informatiques (non activables en investissement), concerne une 
agence virtuelle, le programme de gestion de la maintenance assistée par 
ordinateur (GMAO) et le programme S4 (nouvelle version de SAP). Un 
crédit de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) en 2022 et une charge de TVA non 
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récupérable en 2023 contribuent à cette hausse pour 1 538 325 francs. La 
sécurité et la surveillance dans les véhicules durant la nuit sont à la hausse, 
avec + 714 879 francs, ainsi que les frais de communication, pour 
+ 805 364 francs.  

Les dotations aux amortissements (61 215 965 francs) sont au-dessous du 
budget (- 2 811 795 francs, soit - 4,4%), mais plus élevées qu'en 2022 
(+ 499 426 francs, soit + 0,8%). L'écart par rapport au budget s’explique 
essentiellement par la révision de la durée de vie de plusieurs séries de 
véhicules (autobus et trolleybus articulés), ainsi que d'équipements en 
conformité avec les normes comptables.  

Avec 2 288 072 francs, les pertes sur constats et débiteurs sont en recul 
par rapport au budget (- 155 928 francs). En comparaison avec 2022, l’écart 
négatif est de - 2 887 606 francs, soit - 55,8%, et résulte de la dissolution de 
fortes provisions constituées en 2022. 
 

Résultat financier 
Le résultat financier net (produits financiers moins charges financières) 

est un déficit de 12 965 985 francs. Il est meilleur que la perte prévue au 
budget, de 13 056 647 francs (soit - 90 662 francs, ou - 0,7%). Il est 
également meilleur que celui enregistré en 2022 (soit - 425 554 francs, ou 
- 3,2%). L'écart entre les comptes et le budget est dû essentiellement aux 
fluctuations importantes du taux de change euros/francs suisses. Par ailleurs, 
les intérêts sur emprunts sont moins élevés qu'attendu. Cette diminution des 
intérêts est en lien avec la réduction de l'endettement. Les frais bancaires sont 
en progression, en raison de l'augmentation des transactions réalisées par 
cartes de crédit. 
 

Investissements et engagements 
Les actifs immobilisés au bilan continuent d'augmenter et s’établissent à 

955 504 391 francs à fin 2023, soit 29 673 549 francs d’investissements 
supplémentaires par rapport au 31 décembre 2022. Le plus gros poste des 
immobilisations est constitué des « terrains, bâtiments, installations fixes », 
dont la valeur à fin 2023 s’établit à 419 626 293 francs, suivi par le poste 
« véhicules et leurs équipements », dont la valeur nette est de 
372 065 316 francs. 

Les avances sur achats d’immobilisations s’établissent à un total de 
97 604 511 francs au 31 décembre 2023 (44 557 093 francs en 2022). Ces 
avances concernent les commandes de 38 tramways Stadler et de 121 e-bus, 
ainsi que des équipements embarqués pour les véhicules de ligne. 
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A la fin des 4 années écoulées du contrat de prestations 2020-2024, les 
investissements réalisés (hors dépôt « En Chardon ») atteignent 
191 050 292 francs, contre 305 533 000 francs prévus au plan financier 
pluriannuel (PFP), soit un différentiel de - 114 482 708 francs par rapport au 
plan d'investissements prévu au contrat de prestations. Les principales 
acquisitions ont eu lieu en 2020 et en 2021 et sont en lien avec l'acquisition 
de 9 tramways et 23 trolleybus, ainsi que des équipements embarqués pour 
ces nouveaux véhicules, et pour remplacer des matériels obsolètes. Certains 
investissements prévus au contrat de prestations ont été décalés dans le 
temps, notamment l'acquisition de matériel roulant (tramways, trolleybus et 
e-bus), en raison de retards dans la mise en service d'infrastructures. 
 
V.  Conclusion 

Sur le plan de la réalisation des prestations de transports pour l’année 
2023, les TPG n'ont pas pu atteindre les cibles prévues, du fait de l’impact à 
moyen terme de la crise sanitaire du COVID-19 sur la fréquentation et du 
report de la mise à disposition de plusieurs infrastructures, notamment le 
prolongement du tramway jusqu'à la ZIPLO, initialement prévu en 2022 et 
décalé à fin 2023. L'offre a tout de même progressé de 0,9% par rapport à 
2022. Le redressement attendu de la fréquentation en voyages*kilomètres, en 
lien avec la fin de la pandémie du COVID-19, a bien eu lieu, mais pas de 
manière aussi forte qu'imaginé. La fréquentation de l'année 2023 atteint 
97,7% de la fréquentation de l'année 2019. L'impact sur le volume de recettes 
voyageurs est donc resté conséquent. 

Le résultat net, incluant le résultat financier et le résultat des sociétés 
associées, présente un déficit de 2 585 028 francs, meilleur de 
4 103 969 francs par rapport au déficit au budget (+ 61,4%) mais en baisse de 
2 505 915 francs par rapport au résultat enregistré en 2022.  

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions de réserver un bon 

accueil au présent projet de loi. 
 
 

Annexes : 
1) Rapport de gestion annuel 2023 des TPG 
2) Rapport de réalisation de l’offre 2023 des TPG 
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L’année 2023 a été riche en nouveautés et 
en succès qui nous ont permis de pour-
suivre l’amélioration de la qualité de notre 
service: avancées sur le réseau, modifica-
tions d’infrastructures, extensions de lignes 
et mise en circulation de nouveaux véhi-
cules; changements organisationnels pour 
bâtir l’avenir, avec l’entrée en fonction d’un 
nouveau conseiller d’État chargé notamment 
des mobilités, les nominations d’une nou-
velle présidente et de nouveaux membres 
au conseil d’administration; commande im-
portante de véhicules 100% électriques pour 
remplacer les actuels bus diesel et rénova-
tion du bâti pour répondre aux objectifs de 
préservation du climat. 

Faits 
marquants

Rapport d’activité 2023

2023 a aussi été rythmée par des actions 
moins visibles du grand public, néanmoins 
déterminantes pour la réalisation de la mis-
sion que nous délivrons à la population. Nos 
actions pour faire diminuer l’absentéisme et 
améliorer les conditions de travail, particu-
lièrement à la conduite, ont été au cœur de 
nos préoccupations à l’interne: nous avons 
rencontré, à un rythme soutenu, les asso-
ciations représentant le personnel dans le 
cadre de groupes de travail et de négocia-
tions; une étude externe et indépendante 
a été menée auprès du personnel de ter-
rain; une journée de réflexion et de travail 
a été organisée avec une cinquantaine de 
conducteurs et de conductrices volontaires. 
Toutes ces actions ont eu pour objectif de 
déterminer les causes de satisfaction, d’in-
satisfaction et d’absentéisme à la conduite 
afin d’identifier, ensemble, les préoccupa-
tions prioritaires et les mesures d’améliora-
tion adéquates à mener. Les horaires sont 
notamment au centre des préoccupations 
et le travail réalisé a déjà permis de dé-
ployer de premières actions concrètes avec, 
par exemple, chez les «voltigeurs et volti-
geuses», la connaissance de leurs horaires 
précis huit jours à l’avance au lieu de quatre 
précédemment. Si plusieurs autres me-
sures ont pu être déployées en 2023 déjà, 
les changements structurants demandent 
néanmoins du temps et les actions d’amé-
lioration des conditions de travail à la 
conduite se poursuivront en 2024. Un plan 
d’engagement ambitieux, des évolutions 
dans les attributions des horaires nocturnes 
ou encore un renfort du personnel de ré-
serve seront notamment déployés. 
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Janvier 2023

Les tpg reçoivent le label
« Institution écomobile»
En janvier 2023, nous avons été une des premières ins-
titutions du canton à obtenir le label « Institution éco-
mobile» délivré par l’État de Genève, grâce à la mise 
en place d’un plan de mobilité pour l’ensemble de nos 
collaborateurs et de nos collaboratrices visant à pro-
mouvoir des déplacements peu polluants, ainsi qu’à 
nos engagements en faveur d’un stationnement raison-
né et d’un rythme de travail flexible (télétravail) lorsque 
cela est possible.

Efficience énergétique et 
sécurité: travaux de la tour 
du Bachet-de-Pesay
Inauguré en 1992, le bâtiment administratif, et siège 
social, des tpg situé au Bachet-de-Pesay fait régulière-
ment l’objet de travaux d’entretien mais également de 
mises aux normes. C’est notamment le cas en matière 
énergétique et sécuritaire. Le 16 janvier 2023, nous 
avons démarré des travaux importants dans la tour de 
l’édifice afin de créer un espace dédié à la sûreté en 
sous-sol ainsi qu’une voie d’évacuation conforme aux 
normes actuelles, mais aussi de refaire l’isolation ther-
mique de cette partie du bâtiment pour améliorer son 
efficience en termes de consommation énergétique.

Février 2023

Lancement de l’émission de 
radio «La vie mobile»
Le 28 février 2023, la première édition de notre émis-
sion «La vie mobile» était diffusée sur les ondes de 
Radio Lac. Au cours de dix émissions différentes, en 
une année, nous avons présenté et expliqué aux audi-
teurs∙trices genevois∙es les coulisses de nos activités, 
les ambitions de nos projets ainsi que l’organisation de 
nos prestations, avec pour objectif de mieux leur faire 
comprendre le fonctionnement de leur réseau de trans-
port public. 

Mars 2023

Participation au projet 
européen Horizon SUM
Nous figurons parmi les membres du consortium qui a 
remporté, durant le premier trimestre de 2023, le projet 
européen Horizon SUM. Lancé dans le cadre du pro-
gramme d’innovation «Horizon Europe», l’objectif de 
ce projet est de réduire la part modale du transport in-
dividuel motorisé en faveur des transports publics et 
d’autres modes de transport partagés tels que le vélo-
partage ou l’autopartage. Ainsi, Genève figure parmi les 
«neuf laboratoires à ciel ouvert » (Living lab) qui plan-
cheront sur des mesures ciblées pour améliorer l’inté-
gration des modes de transport partagés.
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Mai 2023

Exploitation des lignes 
transfrontalières: appel 
d’offres remporté!
L’exploitation des lignes 60, 64, 66 et 68, remise au 
concours par le Groupement local de coopération 
transfrontalière (GLCT) des transports publics fronta-
liers fin 2022, a été attribuée aux tpg en mai 2023. En 
nous faisant à nouveau confiance pour l’exploitation de 
ces quatre lignes, qui circulent dans le pays de Gex, 
le GLCT reconnaît la qualité de notre service en tant 
qu’opérateur de transport public de référence de l’ag-
glomération genevoise.

Juin 2023

Pierre Maudet, nouveau 
conseiller d’État chargé 
de la santé et des mobilités  
Les élections au Conseil d’État pour la législature 2023-
2028 ont mené au renouvellement de l’exécutif gene-
vois avec quatre nouveaux∙elles magistrat∙es sur sept 
élu∙es. C’est Pierre Maudet, à la tête du parti politique 
Libertés et justice sociale, qui a repris, au mois de juin 
2023, le thème des mobilités – et aussi celui de la santé 
– au sein d’un nouveau département : le Département 
de la santé et des mobilités (DSM).  

Rapport d’activité 2023

Un pas de plus vers la parité 
entre femmes et hommes 
au conseil d’administration 
Pour répondre au nouveau cadre légal visant à avoir 
une meilleure représentativité dans le canton de Genève 
entre femmes et hommes dans les conseils d’adminis-
tration, de fondation, etc. des institutions publiques, 
nous avons modifié le règlement (Statut du personnel) 
qui régit les modalités d’élection des représentant·es 
du personnel tpg (trois personnes). Adopté par notre 
conseil d’administration et mis en consultation auprès 
des partenaires sociaux et du personnel de l’entreprise, 
le nouveau règlement est entré en vigueur pour les 
élections de la législature 2023-2028.

Réorganisation des services 
informatiques: le service 
au cœur des prestations!
Société de service par définition, nous avons décidé 
de faire évoluer également à l’interne nos activités de 
soutien transverses pour mieux accompagner les déve-
loppements de notre entreprise. Les outils et solutions 
informatiques jouent un rôle essentiel dans tous nos 
domaines d’exploitation – du service à nos voyageurs 
et voyageuses à l’équipement et gestion des véhicules. 
En 2023, le domaine d’activités des systèmes d’infor-
mation et télécommunications s’est fondamentalement 
réorganisé afin de contribuer à rendre nos prestations 
de transport encore plus qualitatives.  
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Obtention du label 
«Numérique responsable» 
Si la numérisation va croissant, elle doit néanmoins 
être menée de manière maîtrisée afin d’en limiter les im-
pacts sur l’environnement. C’est pourquoi nous avons 
décidé d’agir dans le cadre d’une démarche numérique 
responsable pour réduire notre empreinte carbone : 
sensibilisation du personnel à une plus grande sobriété 
numérique, formation, outils de suivi, etc. Nous avons 
adhéré, en 2023, à l’institut numérique responsable 
suisse et obtenu le label «Numérique responsable» 
début 2024.

L’après COVID-19: enfin une 
fréquentation du réseau tpg 
en réelle hausse!
Pour la première fois depuis la crise sanitaire, la fré-
quentation mensuelle du réseau tpg a dépassé celle du 
même mois de l’année record 2019 : +3,5% en juin 2023 
par rapport à juin 2019. Un chiffre positif qui confirme 
que notre mission consiste bien en la réalisation d’un 
service public de première nécessité pour l’ensemble 
de la population de la région.

Juillet 2023

Émeutes en France:
suspension temporaire 
du service tpg transfrontalier
En raison des manifestations violentes qui ont secoué la 
France entre juin et juillet 2023, les autorités françaises 
ont ordonné à l’échelle nationale l’arrêt total des ser-
vices de transport public sur leur territoire à certaines 
heures. Une décision qui a impliqué l’arrêt des lignes 
transfrontalières du réseau tpg à la frontière suisse, en 
soirée, entre le 30 juin et le 4 juillet 2023.

Électrification de la flotte 
de véhicules: un plus pour 
la qualité de vie à Genève
La signature, à l’été 2023, du contrat d’acquisition de 
65 e-bus articulés, 56 e-bus à double articulation et leurs 
stations de recharge marque une avancée concrète de 
plus vers une électrification totale de notre flotte. Les 
e-bus remplaceront progressivement nos autobus die-
sel dès 2025. Ce changement majeur confirme notre 
volonté d’être à la fois un pilier de la qualité de vie de 
la population genevoise et de la préservation de l’envi-
ronnement, à l’heure où les alertes canicules se font de 
plus en plus régulières dans la région.

Les infrastructures au service 
de la qualité de l’offre 
De la qualité des infrastructures dépend aussi la qualité 
de l’offre : elles doivent être entretenues régulièrement, 
pour résister à l’usure liée au trafic et aux conditions cli-
matiques, pour durer dans le temps et aussi pour rendre 
l’exploitation du réseau encore plus efficace. Ainsi, en 
parallèle de la pose des voies pour l’extension de la 
ligne 15, nous avons renouvelé plusieurs infrastructures 
sur le réseau de tram au centre-ville de Genève et sur 
la rive droite et posé une diagonale ferroviaire à la rue 
du Stand. Cette dernière infrastructure nous permet de 
rendre la régulation du trafic encore plus efficiente lors 
de perturbations sur le réseau de tram.   



PL 13471 22/134

8 Rapport annuel de gestion 2023

Rapport d’activité 2023

Août 2023

Inauguration du bâtiment 
de l’horloge restauré 
Le 29 août 2023, nous avons salué la rénovation du 
berceau historique des tpg à la Jonction. Après 123 ans 
d’existence, le bâtiment historique de l’horloge a été 
restauré et rénové durant deux ans afin de répondre 
aux standards d’efficience énergétique, d’accessibilité 
(avec l’installation d’un ascenseur extérieur notamment) 
et sécuritaires actuels. De nouveaux espaces de travail 
y ont également été aménagés. Pour répondre à la cu-
riosité du public vis-à-vis de ce bâtiment historique qui 
fait l’histoire de Genève, des visites ont été organisées 
lors des Journées européennes du patrimoine et une 
exposition retraçant 120 ans de mobilité à Genève a été 
organisée sur place, à l’occasion des 50 ans de l’Asso-
ciation genevoise du musée des tramways (AGMT). Le 
nouveau magistrat, Pierre Maudet, a livré son premier 
discours dans le cadre d’un événement organisé par les 
tpg à l’occasion de cette inauguration.

Septembre 2023

Véhicules automatisés 
à Belle-Idée ouverts 
au grand public
Du 28 septembre au 30 novembre 2023, nous avons 
proposé à la population de découvrir les véhicules au-
tomatisés testés depuis 2020 sur le site de Belle-Idée 
des Hôpitaux universitaires de Genève (HUG), dans le 
cadre d’un projet expérimental de transports automati-
sés à la demande. Le développement de cette techno-
logie prend désormais place dans le cadre d’un projet 
européen, intitulé ULTIMO, qui ambitionne le déploie-
ment de plusieurs véhicules automatisés dans trois 
villes pilotes – Genève, Kronach et Oslo – dès 2025. 

Octobre 2023

Encourager le report modal 
aussi pour les loisirs
L’année 2023 a vu notre fréquentation atteindre à nou-
veau les niveaux connus avant la crise sanitaire. Néan-
moins, avec l’avènement du télétravail, les habitudes 
de déplacement ont changé. Pour rappeler à la popu-
lation que nous sommes aussi leur partenaire mobilité 
privilégié pour leurs loisirs, nous avons enrichi notre site 
Internet, www.tpg.ch, d’une section dédiée aux idées 
de sorties et d’activités accessibles en transports pu-
blics, dans toute notre région. 

Novembre 2023

Le bien-être au travail :
un sujet au cœur de nos 
préoccupations
La mission de service public que nous délivrons 365 jours 
par an à la population est exigeante pour l’ensemble 
de nos collaborateurs et collaboratrices. Dès lors, pour 
soutenir notre personnel dans son quotidien par des 
mesures aussi appropriées que possible, il convient de 
connaître son état d’esprit et les points d’attention sur 
lesquels se focaliser pour garantir son bien-être et sa 
motivation. C’est pourquoi nous avons lancé une grande 
enquête de satisfaction auprès de tout notre personnel, 
entre fin octobre et mi-novembre. Les résultats, attendus 
pour le premier trimestre 2024, serviront de base aux ré-
flexions qui guideront les actions destinées à améliorer 
encore la qualité de vie au travail aux tpg.
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Décembre 2023 

Renouvellement de 
l’application historique 
des tpg
Le 1er décembre 2023, nous avons mis en ligne une 
nouvelle version de la toute première application tpg. 
Créée en 2011, notre app historique était devenue ob-
solète et son système d’exploitation ne pouvait plus 
être mis à jour. La nouvelle version offre toujours les 
mêmes fonctionnalités très appréciées (prochains dé-
parts, recherche d’itinéraires, information-trafic, billets 
par SMS, etc.) par les plus de 55’000 utilisateurs∙trices 
journaliers∙ères de l’app historique, mais propose un 
design plus contemporain et une ergonomie répondant 
aux standards actuels. Par la même occasion, l’app 
tpgPreview, permettant l’achat de tous types de titres 
de transport en ligne, a changé de nom pour devenir 
tpg+.

Prolongement de la ligne 
de tram 15 et intégration 
des lignes nocturnes au 
changement d’horaire
Le nouvel horaire entré en vigueur le 10 décembre 2023 
a été marqué par le prolongement du tram 15 jusqu’à 
Plan-les-Ouates, plus précisément à la zone industrielle 
de la commune (ZIPLO), via la route de Base, comme 
un pas de plus vers une deuxième ligne de tram trans-
frontalière dans le canton. Autre grande nouveauté, 
l’historique réseau de bus nocturnes, Noctambus, a 
laissé sa place à une toute nouvelle offre avec l’exten-
sion des horaires la nuit sur une partie des lignes ur-
baines et régionales du réseau tpg. La compréhension 
et l’utilisation du réseau nocturne sont ainsi devenues 
plus simples puisque ce sont désormais les lignes ré-
gulières du réseau qui sont prolongées jusqu’au petit 
matin les nuits de vendredi à samedi et de samedi à 
dimanche. Enfin, le nombre de véhicules électriques en 
circulation sur le réseau tpg a augmenté de 42 unités 
(grâce à la réattribution de marchés à nos partenaires 
sous-traitants), nous rapprochant un peu plus de l’ob-
jectif de 100% à l’horizon 2030.

Élections du nouveau 
conseil d’administration et 
nomination de la présidente
L’année 2023 a été rythmée par différentes étapes en 
vue du renouvellement de notre conseil d’administra-
tion. Outre l’entrée en vigueur d’une nouvelle législa-
tion, qui a pour objectif d’assurer une meilleure repré-
sentativité entre femmes et hommes, le personnel des 
tpg a élu ses trois représentant∙es au sein du conseil à 
l’automne. En fin d’année, ce sont les représentant∙es 
des autorités qui ont été nommé∙es par le Conseil 
d’État genevois, le Grand Conseil genevois, la région 
frontalière française, le Conseil administratif de la Ville 
de Genève et l’Association des communes genevoises 
pour la législature 2024-2029. Sur les 20 membres qui 
siégeaient jusqu’à présent, 14 nouveaux ou nouvelles 
membres ont fait leur entrée au conseil, les 6 autres ont 
été reconduits dans leur fonction. Enfin, une nouvelle 
présidente a été nommée par le Conseil d’État en la 
personne de Stéphanie Lammar, personnalité politique 
carougeoise, qui remplace depuis le 1er février 2024 
Anne Hornung-Soukup, qui occupait cette fonction de-
puis 2016.
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Éditoriaux

L’an dernier, je consacrais cet éditorial au bilan de mes (presque – à 
l’époque) sept années passées à présider le conseil d’administration des 
Transports publics genevois, avec fierté et humilité. À l’heure où ce rapport 
annuel est publié, je profite, depuis quelques mois, de Genève et de sa 
région en tant que voyageuse des tpg, simplement. Et je dois avouer que 
je suis fière d’avoir participé au développement de la qualité de service 

qui est celle de l’entreprise aujourd’hui. J’ai encore eu l’honneur 
d’inaugurer, à la fin de mon mandat, une nouvelle extension de 

tram, avec le prolongement de la ligne 15 à Plan-les-Ouates. 
À terme, le tram devrait traverser à nouveau la frontière pour 
desservir Saint-Julien-en-Genevois, en France, comme en 
1889. Preuve que nos autorités ont pris la mesure de la 
nécessité de donner sa place aux transports collectifs 
dans le Grand Genève, en développant l’offre pour 
améliorer la qualité de vie dans la région d’une façon 
durable. Et les tpg, en accroissant toujours plus le nombre 

de kilomètres parcourus grâce à la traction électrique, 
participent largement à cet objectif. 

J’ai eu la responsabilité, avec l’ensemble du conseil et de la 
direction, d’accompagner les évolutions importantes des tpg au 

cours des dernières années, notamment l’engagement de plus de 
femmes à la conduite, le grand bouleversement qu’a été la mise en 

service du Léman Express et la mise en service du centre de maintenance 
et dépôt En Chardon. Et c’est avec le sentiment du devoir accompli, mais 
non sans une certaine émotion, que j’ai transmis le flambeau – et ici la 
plume – à Stéphanie Lammar, la nouvelle présidente des tpg. 

Un avenir pérenne se construit sur des bases et des connaissances solides. 
J’ai eu la chance d’être accompagnée, déjà avant ma prise de fonction, par 
Anne Hornung-Soukup qui a partagé avec moi son savoir et sa propre 
expérience ; et je lui en suis très reconnaissante.

Pour le conseil d’administration nouvellement nommé, cette législature 
va être marquée par d’importants changements. Les membres arrivé∙es, 
comme moi, en février 2024 (environ 2/3 du conseil) pourront s’appuyer 
sur les connaissances de celles et ceux déjà en place depuis quelques 
années pour relever les défis à venir : élaboration et signature d’un nouveau 
contrat de prestations avec l’État de Genève ; développements d’une offre 
de transport ambitieuse ; recrutement de trois nouveaux directeurs ou 
nouvelles directrices pour remplacer des départs à la retraite, dont celui du 
directeur général, Denis Berdoz, qui, à fin 2024, aura occupé cette fonction 
importante au service de la population genevoise durant dix ans. 

S’appuyer sur des bases solides 
pour construire l’avenir 

Anne Hornung-Soukup
Présidente des tpg 

jusqu’au 31 janvier 2024

Stéphanie Lammar
Présidente des tpg depuis 

le 1er février 2024

Rapport d’activité 2023
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Ainsi, plusieurs questions stratégiques seront au cœur de nos réflexions 
et décisions : les conditions de travail du personnel, le changement de 
paradigme lié à l’électrification de la flotte et aux autres formes d’innovation 
au service de la clientèle, avec, par exemple, la généralisation du transport 
à la demande en périphérie ou le développement de l’offre transfrontalière 
qui doit donner une nouvelle respiration à Genève en réduisant le trafic 
pendulaire. Mais aussi l’ambition de rendre le transport public encore plus 
attractif en agissant notamment sur l’offre de loisirs (en soirée et en fin 
de semaine) ainsi que sur la gamme tarifaire à disposition. Les défis sont 
de taille et il s’agira de gérer avec attention les ressources à disposition, 
financières mais également humaines, pour réaliser l’offre de transport 
commandée par le Canton. 

Comme ce rapport annuel l’atteste, les bases solides des développements 
futurs des tpg ont été posées au cours des dernières années par le 
précédent conseil d’administration qui a terminé sa législature le 31 janvier 
2024, le collège de direction et surtout l’ensemble des collaborateurs et 
collaboratrices des tpg. Et je me réjouis déjà de vous retrouver ici, en 
2025, pour vous parler de nos succès et de nos objectifs, avec une année 
d’expérience qui sera, j’en suis certaine, riche des échanges que j’aurai 
eus avec les acteurs et actrices d’une mobilité au service de la population 
genevoise.

« Les membres du nouveau conseil d’administration, 

arrivé∙es en février 2024, pourront s’appuyer sur  

les connaissances de celles et ceux déjà en place  

depuis quelques années pour relever les défis à venir. »
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Éditoriaux

Une fréquentation croissante  
et de nouveaux défis à relever !

Denis Berdoz
Directeur général

Rapport d’activité 2023

Après une période marquée par les effets de la crise sanitaire, qui ont 
modifié les habitudes de travail et de déplacement, je me réjouis de pouvoir 
affirmer que 2023 a – enfin ! – été une année de croissance. 

Les revenus du transport ont augmenté l’an dernier, avec, entre autres, une 
hausse significative des recettes liées au Léman Pass. Nous nous trouvons 
au cœur d’une communauté tarifaire qui bénéficie également du succès 
du Léman Express. Cela atteste que l’attrait pour le transport public est 

fort dans la région genevoise et que nous avons pleinement notre rôle 
à jouer pour continuer à développer une offre de transport locale 

attrayante.

La fréquentation de nos lignes a également augmenté au 
cours de l’année écoulée. Le 4 décembre 2023, à 9 heures 
57 minutes et 52 secondes, nous avons accueilli sur la 
ligne de bus 25, à l’arrêt Thônex Vallard en direction de 
Genève, notre 200 millionième voyageur ou voyageuse 
de l’année. Eh oui, nos outils de comptage et nos suivis 
statistiques permettent ce niveau de précision ! Ce nombre 

symbolique n’avait plus été atteint depuis 2019, avant la 
crise sanitaire. Une nouvelle réjouissante qui confirme ce 

retour à la croissance. 

En termes d’offre de transport, notre réseau électrifié et durable 
s’est encore développé, notamment grâce au prolongement de la 

ligne de tram 15 à Plan-les-Ouates (ZIPLO). C’est toujours un événement 
d’envergure lorsqu’on sait ce que l’extension d’un réseau ferré nécessite 
comme travaux, comme modifications du trafic – pour faire place au chantier 
d’abord, puis au tram – et enfin comme nouvelles habitudes en termes de 
déplacements. Cette offre permet désormais de relier la rive droite, depuis 
Nations, à la ZIPLO toutes les 4 minutes 30 aux heures de pointe ; à terme, 
elle desservira le nouveau quartier des Cherpines qui accueillera près 
de 3700 logements d’ici à 2035. Une quarantaine de bus électriques ont 
également été mis en service par nos partenaires en remplacement de bus 
thermiques. Enfin, nous avons signé le contrat d’acquisition de la centaine 
de bus électriques – e-bus – qui viendront remplacer notre actuelle flotte 
roulant au diesel, dès 2025.

L’avenir des tpg s’annonce donc prometteur, avec des perspectives de 
développement qui reposent sur des bases solides, comme le relève 
également notre nouvelle présidente Stéphanie Lammar. Et le moins que 
l’on puisse dire, c’est que notre expertise est reconnue de longue date. 
Si nous fêterons bientôt les 50 ans des tpg en tant que tels (en 2027), le 
transport public à Genève a bien plus d’années derrière lui. Témoin s’il 
en est, la ligne 12 qui est la plus ancienne ligne de tramway encore en 
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circulation en Europe. En 2023, nous avons d’ailleurs eu l’occasion de 
revenir sur notre histoire et notre expérience lorsque nous avons fêté la 
rénovation du bâtiment de l’horloge situé à la Jonction, berceau historique 
des tpg (de la Compagnie genevoise des tramways électriques – CGTE – 
à l’origine) entièrement restauré pour répondre, notamment, aux actuels 
standards d’efficience énergétique et d’accessibilité. À cette occasion, 
l’exposition « la Mobilité au cœur du patrimoine » montée sous l’égide de 
l’Association genevoise du musée des tramways électriques (AGMT) a 
offert une rétrospective passionnante sur l’histoire du transport public à 
Genève.

Mais l’heure n’est pas à la nostalgie. Bien qu’ayant annoncé mon départ 
(en retraite anticipée) de l’entreprise pour fin 2024, je me réjouis de relever 
durant l’année en cours, avec toutes nos équipes, les défis stratégiques 
pour assurer le développement des tpg : conclusion du prochain contrat 
de prestations 2025-2029, engagement de plus d’une centaine de 
conducteurs∙trices, poursuite des discussions avec les partenaires 
sociaux pour trouver des solutions en vue d’améliorer les conditions de 
travail, particulièrement à la conduite, diminution de l’absentéisme ou 
encore développement et installation des infrastructures qui permettront 
d’accueillir nos e-bus sur le réseau dès 2025.

« Je me réjouis de relever durant l’année en cours, avec 

toutes nos équipes, les défis stratégiques pour assurer 

le développement des tpg ! »
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En 2023, le conseil d’administration a parti-
culièrement travaillé sur les négociations du 
futur contrat de prestations 2025-2029 qui 
formalisera les développements de l’offre 
tpg, découlant du plan d’actions des trans-
ports collectifs, pour les horaires couvrant la 
même période. Le plan financier quadrien-
nal 2024-2027 a, par ailleurs, été validé.

La question de l’indexation des salaires 
du personnel tpg et de l’article 23, qui en 
fixe les mécanismes, a également été 
traitée au cours de plusieurs séances.

Enfin, 2023 a été rythmé par le proces-
sus des élections des représentant∙es du 
personnel tpg au conseil et par les nomi-
nations des nouveaux∙elles administra-
teurs∙trices pour la législature 2024-2029 
et de la nouvelle présidente.

Gouvernance  
 
Conseil d’administration 

Rapport d’activité 2023

Établissement de droit public, les tpg sont régis par la 
Loi sur les Transports publics genevois H 1 55 (LTPG) et 
la Loi sur l’organisation des institutions de droit public 
(LOIDP). Elles précisent, entre autres, la composition 
du conseil d’administration, le mode de nomination de 
ses membres, ses attributions ainsi que le mode de 
gestion de l’entreprise. 

Le conseil d’administration nomme les membres de la 
direction avec qui il établit la stratégie de l’entreprise 
et le contrat de prestations négocié avec l’État tous 
les cinq ans. Il se réunit, in corpore, avec le directeur 
général des tpg, une fois par mois ou aussi souvent 
que nécessaire pour la bonne marche de l’entreprise. 
En outre, ses membres officient régulièrement au sein 
d’un bureau du conseil et dans quatre commissions 
thématiques. 

C’est également le conseil qui valide les plans et 
rapports d’audit présentés par le directeur de l’audit 
interne des tpg, qui lui est rattaché. 

Membres désigné∙es  
par le Conseil d’État

Maja 
Lüscher

Philippe 
Serrano

Nicolas 
Fournier

Voix consultative

Anne  
Hornung-Soukup

Présidente

Sandrine 
Meyer Chanson

Silvio
Bartolini

Denis 
Grobet
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Membres désigné∙es 
par le Grand Conseil

Directeur de 
l’audit interne

Philippe 
Calame

Philippe  
Beuchat

Thibault 
Schneeberger

Philippe  
Rochetin

Céline  
Amaudruz

Vice-présidente

Oscar Francisco
Gonzalez Garcia

Javier 
Garcia

Philippe1 
Meyer

1 Administrateur jusqu’au 16 novembre 2023.   
2 Administrateur jusqu’au 4 septembre 2023.

Membre désignée par 
le Conseil administratif 
de la Ville de Genève

Membre nommé par 
le Conseil d’État pour 
représenter la région 
frontalière française

Membre désigné 
par l’Association des 
communes genevoises

Membres élus par 
le personnel tpg

Sandrine 
Salerno

Robert 
Badoud

Christian 
Aebischer

Frank 
Cordier

Gilles 
Marti

Joao2 
Faustino
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Denis Berdoz
Directeur général

En 2023, la direction a particulièrement 
travaillé à l’amélioration des conditions de 
travail des collaborateurs∙trices et au recul 
du taux d’absentéisme (à lire dans les 
faits marquants). Ces facteurs agissent 
au quotidien sur le bon fonctionnement 
de l’entreprise, notamment au niveau 
de la réalisation de l’offre de transport. 
La direction a également constitué 
une délégation avec des membres du 
conseil d’administration pour préparer 
les modalités du futur contrat de 
prestations. Il s’agira, pour la direction, 
de réaliser au niveau opérationnel la 
stratégie de développement de l’offre de 
transport précisée dans le plan d’actions 
des transports collectifs de l’État de 
Genève pour les horaires 2025-2029 : 
définition des besoins en termes de 
véhicules, d’horaires, de personnel et de 
financement.

Rapport d’activité 2023

Gouvernance  
 
Collège de direction
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Guillaume Meyer
Systèmes d’information
et télécommunications

Sophie Heurtault Malherbe
Finances et gestion

(jusqu’au 30 septembre 2023. Intérim assuré 
par Jérôme Dumont, responsable du contrôle 

de gestion, jusqu’au 31 décembre 2023.)

Émilie Durrer-Stambolic
Ressources humaines

Marc Châtelain
Exploitation

Thierry Wagenknecht
Technique

La direction a activement participé au 
développement du réseau tram, dont une 
ligne a été prolongée jusqu’à Plan-les-
Ouates en décembre 2023.

Elle a également connu un changement 
de composition avec le départ de Sophie 
Heurtault Malherbe, en septembre 2023. 
C’est Jérôme Dumont, responsable du 
contrôle de gestion, qui a assuré l’intérim 
à la direction Finances et gestion, jusqu’à 
l’arrivée en janvier 2024 d’Eva-Maria 
Kerner.

La direction est composée du direc-
teur général et des directeurs et di-
rectrices chargés du fonctionnement 
opérationnel de l’entreprise. Elle met 
en œuvre les décisions stratégiques 
décidées par le conseil d’adminis-
tration et organise les activités pour 
répondre aux objectifs fixés par le 
contrat de prestations, tout en tenant 
compte du contexte dans lequel se 
meuvent les tpg et en optimisant ses 
ressources humaines et financières.

Marc Defalque
Marketing, ventes
et communication
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Participations

GCT-gestion  
des communautés 
tarifaires sàrl 
 
Gestion mutualisée des 
communautés tarifaires 
unireso et Léman Pass.

tpg France

Gestion des relations 
transfrontalières et 
prises de participations 
en France.

Leaders de la communauté tarifaire 
unireso, les tpg œuvrent activement 
pour la vente de titres de transport. 
En 2023, les tpg ont perçu 88,33% de 
ces ventes (y compris la part unireso 
dans Léman Pass), conformément 
à la clé de répartition qui lie les trois 
entreprises de transport (tpg, CFF, 
SMGN).

TP2A 
Exploitation du réseau de transport collectif au service de l’agglomération 
d’Annemasse.
Autre actionnaire : RATP Dev 

Société du téléphérique  
du Salève 
Exploitation du Téléphérique  
du Salève.
Autres actionnaires : RATP Dev, COMAG

Les effets de la crise sanitaire 
semblent s’éloigner durablement. 
En 2023, les chiffres de fréquen-
tation des transports publics 
affichaient à nouveau une pro-
gression encourageante. Dans le 
même temps, le succès du Léman 
Express s’est confirmé, ce qui ex-
plique la légère baisse de la part 
de recettes issue de la vente des 
titres de transport revenue aux tpg 
(vs 89,9% en 2022).  

Après deux ans de travaux et 
une complète réhabilitation des 
deux gares d’arrivée/départ, le 
Téléphérique du Salève a rouvert 
ses portes aux voyageur∙ses le  
12 septembre 2023. 

100%

100%

88,33%

49%

47% 

Rapport d’activité 2023
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Concession  
des lignes
Noctambus

Exploitation des lignes
nocturnes pour le compte 
de l’association Noctambus, 
dont l’activité est financée 
par les communes 
genevoises, jusqu’au  
10 décembre 2023.

tpg Vélo SA

Jusqu’au 6 mars 2023.

tpg Mobilité SA

Depuis le 6 mars 2023.

TP Publicité SA

Société en liquidation.
Fin de l’activité 
d’exploitation au  
31 décembre 2023. 

Coopérative de mutualisation des entreprises  
de transport public MOVIPLUS

Moviplus permet à ses membres de mettre en commun leurs ressources 
– principalement humaines – et leurs compétences afin de faciliter la 
collaboration entre les acteurs et actrices du transport public, en priorité dans 
les domaines de la digitalisation et de l’innovation.

Guillaume Meyer, directeur des systèmes d’information et télécommunications des tpg,  
est président du conseil d’administration de Moviplus depuis 2022. 

MOVI+ OPENIT SA
OpenIT est une société anonyme dont l’objectif est de proposer 
des prestations informatiques afin de soutenir la digitalisation des 
entreprises de transport public partenaires. Elle s’appuie sur des 
compétences techniques et fonctionnelles. 
Participants : tpg, CGN, LEB, MBC, MOB, T2C, tl, TPC, tpf, tpn, Travys, VMCV

Rozenn Molinier, responsable comptabilité et fiscalité aux tpg, est membre du conseil 
d’administration depuis 2022 et vice-présidente depuis l’automne 2023.

TPCOLLECT
Centre de compétences créé dans le but d’optimiser et d’harmoniser les 
actions en recouvrement de créances provenant des constats d’infraction.
Participants : tpg, tl, tpf, transN, VMCV

Robert Badoud, responsable service clientèle et opérations aux tpg, est président  
du centre de compétences.

MAAS – MOBILITY-AS-A-SERVICE
Centre de compétences offrant des solutions de mobilité multimodale 
clé en main sous la forme d’une plateforme mobile et d’un système de 
gestion liés. 
Participants : tpg, tl

DATA
Centre de compétences créé dans le but de coordonner et de consolider 
les différentes initiatives visant à faciliter l’échange et le partage de 
données entre ses adhérent·es et vers les acteurs·trices nationaux·les 
du domaine du transport public de voyageur·ses.
Participants : tpg, AVJ, CGN, LEB, MBC, MOB, NStCM, tl, tpn, Travys, VMCV 

OPTIBUS (fermé à fin 2023)
Centre de compétences qui avait pour objectif de développer un 
système embarqué dans les bus thermiques pour favoriser une conduite 
écologique et réduire la consommation de carburant.
Participants : tpg, MBC, tl, tpf

TRAAS – TICKET AND ROUTING AS A SERVICE
Centre de compétences offrant des solutions d’e-ticketing et de routing 
(recherche d’itinéraires) clé en main sous la forme de plateformes fixes et 
mobiles avec systèmes de gestion liés. C’est dans le cadre de ce centre 
de compétences que l’application tpgPreview, devenue tpg+ fin 2023, a 
été créée, en collaboration avec les TPC. 
Participants : tpg, TPC

Marc Defalque, directeur Marketing, ventes et communication aux tpg, est vice-président  
du centre de compétences.

Depuis le changement d’horaire du 
10 décembre 2023, l’offre de trans-
port public nocturne fait partie inté-
grante du réseau tpg. Depuis cette 
date, ce sont 33 lignes régulières 
du réseau tpg, urbain et régional, 
qui sont prolongées jusqu’à 4h00 du 
matin, durant les nuits de vendredi 
à samedi et de samedi à dimanche. 
Les lignes Noctambus avec une  
nomenclature et un parcours 
propres n’existent donc plus.

100%

100%

100%

4,76%
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En 2023, nous avons constaté une augmentation signi-
ficative de la fréquentation par rapport à 2022, avec un 
dépassement de la barre symbolique des 200 millions de 
montées à bord (à lire dans l’édito de Denis Berdoz), ce 
qui nous rapproche de l’année de référence 2019. Des 
améliorations au niveau des horaires ont été déployées 
sur plusieurs dessertes, par exemple sur les lignes de 
tram où la fréquence est passée de 30 à 20 minutes le 
dimanche soir ; sur la ligne 43 dont l’offre a doublé entre 
Bellins et Stade de Genève afin d’améliorer la desserte du 
nouveau quartier de La Chapelle – Les Sciers ou encore 
sur le service de transport à la demande tpgFlex, dont 
la zone de desserte a été étendue dans la Champagne. 

En fin d’année, après plusieurs retards, notamment 
imputables aux effets de la pandémie qui avait mis 
à l’arrêt ou ralenti les chantiers, la ligne de tram 15 a 
été prolongée sur Plan-les-Ouates, dans la zone in-
dustrielle (ZIPLO). Cette nouveauté ayant été mise en 

service en décembre 2023, elle s’inscrit donc dans le 
cadre de l’horaire 2024 et n’est pas prise en compte 
dans le présent bilan.

Durant l’année écoulée, le ralentissement conjoncturel 
et les effets à long terme de la pandémie de coronavirus 
(2019-2022) ont encore impacté les développements de 
l’offre de transport tels que prévus dans le Plan d’action 
des transports collectifs 2020-2024 (PATC). Outre le 
tram 15, d’autres développements prévus dans le PATC 
en cours (formalisés dans le contrat de prestations cor-
respondant) et planifiés pour le changement d’horaire 
de décembre 2022 (horaire 2023) ont été reportés ou 
ajustés et agendés à des changements d’horaires ulté-
rieurs. En conséquence, comme prévu dans l’article 26,  
alinéa 4 du contrat de prestations1, une partie des in-
dicateurs a été modifiée – d’entente avec les autorités 
– avec de nouvelles cibles révisées par rapport à celles 
définies à l’origine.

 Objectif 1
 
INDICATEUR :  
Offre de transport en places 
x kilomètres réalisés (PKR) et 
fréquentation en VKM (voyages 
x kilomètres mesurés) 

  
2023, un développement de l’offre 
mesuré et des finances maîtrisées

Objectifs et indicateurs du contrat  
de prestations 2020-2024, année 2023 

Contrat de prestations

Améliorer l’offre de transport et  
la fréquentation des transports collectifs 

En 2023, l’offre a progressé de 0,9% par rapport à 2022 et de 9,2% par 
rapport à 2019 (référence pré-COVID et pré-Léman Express), mais moins 
que la cible de +18,6% initialement précisée dans le contrat de prestation. 
En effet, plusieurs nouveautés – par exemple l’extension de la ligne 15 à 
la ZIPLO – ont été décalées dans le temps. Des reports nécessaires qui 
ont justifié une révision de la cible initiale à +12,5%. Malgré cela, la cible 
n’a pas été atteinte notamment en raison des mesures ponctuelles d’ajus-
tement de l’offre liées à l’absentéisme ou à la disponibilité des véhicules 
(courses non réalisées). 

Contrat de prestations  
2020-2024

1 Le tableau de bord, établissant la synthèse des objectifs et indicateurs, figure en annexe 12 du présent contrat, et pourra être modifié d’entente entre les parties.
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Plan des navettes 
 

       
 

Nuit des Musées  

La Ville de Genève a de nouveau collaboré avec les tpg pour mettre en place des navettes 
dédiées aux visiteurs de la Nuit des Musées. Les tpg ont préparé un concept à « 360 degrés », 
statique comme dynamique, pour accompagner les voyageurs amoureux de culture.  

  
Plan des services et exemple de signalétique sur-mesure déployée sur le réseau 
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Manifestation Feu Ô lac 

Dans un contexte de délais de fabrication très court, nous avons focalisé nos efforts sur les 
supports nous permettant une exécution rapide et efficace, avec une communication exhaustive 
sur le site tpg.ch, les applications mobiles, les écrans embarqués et nos écrans de pôles. 

Les messages de perturbations étaient accompagnés d’une carte dite « thermique » permettant 
de mettre en avant de manière schématique et percutante les zones d’arrêts non desservis ainsi 
que les zones de perturbations. 
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Triathlon de Genève 

Capitalisant sur les développements faites pour «Feu Ô lac », les messages de perturbations 
déployés les jours J étaient accompagnés d’une carte « thermique » afin de montrer les zones 
d’arrêts perturbés et non desservis. 
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Geneva Pride 

L’ampleur des perturbations en centre-ville liées à la Geneva Pride le 10 juin a obligé les équipes 
à élaborer une information générale incluant toutes les lignes impactées. En parallèle, un plan 
mettant en évidence les zones perturbées et non desservies a permis de montrer de manière 
simple et compréhensible l’étendue de la desserte tpg ce jour-là. L’écosystème information 
voyageurs a par ailleurs été mis à jour en continu pendant l’événement.  

  
  

Plans « mobilité » pour le B2B   

Afin de répondre à un nouveau besoin émis par les clients B2B des tpg, de nouveaux plans 
appelés « spider maps » ont été élaborés. L’objectif est de repérer facilement, à l’aide d’un plan 
géographique, les points de mobilité autour des lieux d’intérêt du client B2B (arrêt de bus, site 
vélo et auto-partage, parc-relais, etc.). Le plan géographique est accompagné d’une 
représentation périphérique schématique des services tpg, visant à montrer l’étendue de la 
desserte des lignes tpg. 

Les premiers plans ont été à destination de la zone industrielle de Plan-les-Ouates (ZIPLO) et à 
la Haute école de gestion à Batelle. 

Cet effort s’inscrit dans l’effort d’accompagnement des entreprises genevoises dans 
l’élaboration de plans d’entreprise de mobilité. 

  



 PL 1347187/134

Bilan des activités

TPGED-#721622-v4-CP_2020-2024_-
_Rapport_de_réalisation_de_l_offre_2023.docx /13.03.2024 29

Qualité de service : marketing et gestion prix et de produits

PPeerrffoorrmmaanncceess ddeess vveenntteess 22002233 

Les ventes réalisées sur l’année 2023 ont dépassé celles de 2022 de CHF 10.8 mio soit une 
augmentation de +7,7% pour atteindre un cumul de CHF 147.5 mio.

La décomposition des ventes par communauté tarifaire démontre qu’elles sont toutes en 
progression. Le périmètre de la zone 10 unireso, principale communauté tarifaire, progresse de 
7.3%. Le chiffre d’affaires généré sur Léman Pass permet le complément de croissance sur 2023 
avec +15% en comparaison à 2022.

CCoommmmuunnaauuttéé 22002233 vvss 22002222 vvss 22001199 

Unireso 129'956'835 7.3% 0.3%
Léman Pass 12'652'726 14.4% 61.8%
Local France 1'065'379 15.6% 77.3%
Service Direct 976'150 53.2% 4909.2%

Autres 2'846'009 -0.2% -38.0%

TToottaall 114477''449977''009999 77..99%% 33..44%% 

« Autres » comporte les recettes accessoires, annulations, remboursements, et non 
communautaire.

La stratégie marketing et communication de promotion des transports publics auprès des 
entreprises et des communes combinée à la valorisation de l’utilisation des transports publics 
pour des besoins travail et loisirs ont permis d’atteindre à nouveau ces performances. Toutes 
ces actions s’inscrivent dans une démarche globale de changement des comportements mobilité 
ayant pour objectif d’augmenter la part modale des transports publics.

Les abonnements annuels représentent 38% des ventes 2023 avec une progression de 12% 
générée par :

• le recrutement notamment sur la plateforme tpgEvomoov de promotion de la mobilité au sein 
des entreprises et des communes dont 18% des bénéficiaires sont des nouveaux·elles 
client·es transport public.

• la démarche marketing d’upselling qui consiste à inciter les détenteurs d’abonnement 
mensuel et les client·es occasionnel·elles à l’achat d’un abonnement annuel.

-4.2% vs 2019 +7,9% vs 2022

+3,4% vs 2019
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L’upselling explique la progression moindre (+8%) des abonnements mensuels qui représentent 
19% des ventes. L’occasionnel poursuit lui aussi sa progression mais également à un rythme 
inférieur aux abonnements annuels (+7%). 

 
Les spéciaux comprennent les abonnements SPC, la Geneva Transport Card (GTC), les réservés 
(transport privatisé), les abonnements hebdos et les revenus liés aux solutions de mobilité 
souscrites par des entreprises. 

L’ensemble des canaux de distribution sont en hausse, les agences restent le premier canal de 
distribution en cumul 2023, la forte évolution du webshop de +29.9% vs 2022 confirme qu’il est 
en passe de devenir le 1er canal de distribution des tpg.  

 

CCaannaauuxx  22002233  vvss  22002222  vvss  22001199  

Agence 41'232'360 2.5% -14.8% 
Webshop 35'723'946 29.9% 155.6% 

DATT 29'662'297 3.8% -8.0% 
SMS 18'178'519 8.6% 10.1% 

SAP B2B 12'325'171 -8.5% -39.7% 
Revendeur 9'179'829 -2.8% -17.1% 

Application tpg+ 1'194'977 73.2% 12485.3% 
TToottaall  114477''449977''009999  77..99%%  33..44%%  

SAP B2B correspond aux facturations réalisées par le pôle B2B (transport réservé, facturation 
grand compte hors plateforme)   
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MMaarrkkeettiinngg  BB--ttoo--CC  ((CClliieennttss  iinnddiivviidduueellss))  

BB--ttoo--CC  --  MMaarrkkeettiinngg  PPrroodduuiittss  eett  sseerrvviicceess    

En termes d’innovation, nous avons lancé en 2023 une première offre multimodale en 
collaboration avec les vélos libre-service de VéloPartage. L’offre sera reconduite cette année 
bien que le partenaire ne soit pas encore mûr pour proposer à nos abonné·es des prix encore 
plus avantageux. Cela explique le succès commercial mitigé de l’expérience. Cette dernière 
devrait être significativement renforcée cette année grâce à un nouveau modèle d’affaires en 
cours de négociation. L’année a également été marquée par la mise en place d’un test marché, 
en collaboration avec le Canton dans le cadre de l’étude sur un pilote fédéral de Mobility Pricing, 
sur le plan de la consommation occasionnelle en heures creuses ou heures de pointe avec 
FairtiQ.  

 
BB--ttoo--CC  --  MMaarrkkeettiinngg  cclliieenntt  eett  ccoommmmuunniiccaattiioonn  

Notre démarche marketing-communication est résolument orientée sur la génération de chiffre 
d’affaires. Le retour sur investissement des campagnes marketing est particulièrement élevé. Le 
chiffre d’affaires directement généré quantifiable se monte à CHF 28 mio soit 19% du chiffre 
d’affaires total. Il est en constante évolution +24% par rapport à 2022 malgré le fait que nous 
nous comparions à une année très dynamique, avec notamment la promotion unireso canton qui 
avait généré un chiffre d’affaires de plus de CHF 5 mio. 

Nos programmes de relation clients consistent en des messages sous forme d’emails ou SMS 
générés soit par les campagnes marketing, soit par les plateformes de ventes (2'250'000 de 
messages par année), ainsi qu’en des publications sponsorisées sur les réseaux sociaux. 

Les principales actions ont été : l’alerte de renouvellement (CHF 5.67 mio), les montées en 
gamme (plus de CHF 5 mio, 15% des abonnés annuels), la rentrée d’hiver (CHF 2.77 mio), le 
renouvellement des abonnements de la promotion canton 2022 (CHF 3.3 mio), les achats de 
mots clé sur internet (Search Engine Advertising : CHF 7.7 mio), la rentrée d’automne (CHF 8.85 
mio), les campagnes de mise en avant des participations financières des communes. 

Nos trois principaux leviers de génération de chiffre d’affaire sont : l’acquisition de nouveaux·elles 
client·es, la rétention de client·es avec la maximisation de leur valeur-vie (Customer Lifetime 
Value) et finalement la conversion des meilleurs client·es en ambassadeur·drices de la mobilité 
durable. 

Le programme d’acquisition consiste principalement en campagnes mass-média et leur 
déclinaisons sur les différents vecteurs de références (presse, véhicules tpg et réseaux sociaux). 
Dans ce cadre, il s’agit d’établir un niveau de connaissance de notre offre de façon à orienter 
tout prospect vers des contenus plus personnalisés en suggérant, puis en incitant à l’achat. Le 
processus d’acquisition génère 19% de notre base de clientèle. Il est également utilisé afin de 
convertir des client·es occasionnel·elles en client·es abonné·es (9%), ainsi que pour reconvertir 
des client·es dormant·es (abonnement échu depuis 3 mois) ou perdu·es (abonnement échu 
depuis 13 mois). Nos campagnes argumentent principalement sur le faible coût des transports 
publics et les nombreuses aides financières des communes. Il s’agit de l’incitatif le plus puissant 
à la conversion et au changement des habitudes de mobilité. 
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Sur le plan de la rétention, notre dispositif génère un taux de fidélisation de 72%, ce qui est 
considéré comme un bon taux dans les références de la grande distribution. Il consiste d’abord 
à promouvoir le renouvellement des abonnements par les alertes de renouvellement, puis 
l’utilisation par réflexe des transports publics (programme de loisirs et utilisation de la mobilité 
durable). Après avoir établi un premier lien relationnel avec nos client·es, nous leur proposons 
des messages personnalisés les aidant dans le choix des produits ou services les plus adaptés 
à leurs besoins et qu’ils ne connaissaient pas nécessairement : Offres Duo et Famille - Carte 
junior et Carte enfant accompagné - L’achat d’un abonnement de vélo en libre-service - Le 
passage d’une consommation occasionnelle à un abonnement permet de faire des économies 
importantes dès 4 déplacements en transports public par semaine. Afin de renforcer la valeur-
perçue de nos produits et services, nous intégrons naturellement les avantages de prix proposés 
par les communes dans le cadre de leur promotion du transport public (démarche tpgEvomoov). 
Finalement depuis fin 2022, nous y intégrons également les loisirs, l’un des principaux motif des 
besoins de mobilité. 

Il est important de souligner que le succès des programmes déjà établis dépassent largement 
nos espérances. Le retours sur investissements sont supérieurs aux benchmarks des meilleures 
pratiques. Nous y accordons une importance stratégique dans le cadre du déploiement du 
nouveau CRM SAP et de l’outil associé de relation client et prospect : Emarsys. 

BB--ttoo--CC  --  CCaammppaaggnnee  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn  VVeerrssuuss    

En 2023, les Genevois et les Genevoises ont été invités à choisir entre deux affirmations et ainsi 
réfléchir à leur consommation de mobilité. Chaque phase de la campagne était axée sur deux 
thèmes phares : les bouchons et l’argent. 

  

  
En ce début d’année, deux nouveaux visuels sont venus compléter cette campagne. 

  
Cette campagne, qui inspire de nombreux feedbacks notamment au sein de la branche, intéresse 
fortement les opérateurs de toute la Suisse. Ainsi, Jenoe Shulepov Bucher, responsable 
communication tpg, a été invité à présenter la genèse de cette campagne devant les cadres de 
l’Union des transports publics le 13 mars 2024. 
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BB--ttoo--CC  PPllaatteeffoorrmmeess  ddiiggiittaalleess  
L’évolution de nos systèmes de vente vers les besoins sans cesse croissants de notre clientèle 
pour des produits et services digitaux est un vrai succès. Notre dispositif de vente comprend la 
boutique en ligne du webshop (24% du chiffre d’affaire), nos applications (1%), les SMS (13%), 
ainsi que les distributeurs automatique de billets (20%). 

Depuis le mois de septembre, le webshop est devenu le premier canal de ventes (analyse sur la 
période septembre – décembre 2023). Ce dernier fait l’objet de nouveaux développements et 
d’améliorations permanentes.  

Fin 2023. la gestion de l’obsolescence de l’application historique tpg a abouti par la mise à 
disposition de deux applications pour nos utilisateur·trices. L’une, tpg en remplacement de 
l’application historique et la seconde, tpg+ en repositionnement de l’application tpgPreview. Elles 
connectent les voyageurs du Grand Genève à toute l’information voyageurs nécessaire pour 
effectuer un voyage confortable. Ces 2 applications se différencient par les services proposés : 

 
Cette transition de l’application historique tpg est une réussite, les réclamations représentent un 
très faible taux de 0.006% par rapport au nombre d’utilisateur·trice unique. De plus, 40% de ces 
demandes sont de l’assistance de la prise en main de la nouvelle application.  

Nos deux applications accueillent aujourd’hui environ 80 000 utilisateur·trices/jour : 

- 80% de nos utilisateur·trices sur tpg 
- 20% sur tpg+ 

 
Sous l’angle des performances commerciales, pendant l’année 2023 les ventes de tpg+ (ex 
tpgPreview) ont progressé de 72% par rapport à 2022 pour atteindre les CHF 1,2 mio au cumul. 

De plus, les résultats de l’enquête Best 2023 mandatée par le Canton affiche un bon taux de 
satisfaction de 71% pour l’information voyageurs. 

Le site internet tpg.ch a également bénéficié en 2023 d’une nouvelle fonctionnalité. Nous avons 
mis en ligne une nouvelle section loisirs. En soutien de la stratégie cantonale, les tpg souhaitent 
promouvoir les transports publics auprès de la population du Grand Genève en liant la chaîne de 
mobilité à la raison des besoins de mobilité, qui sont dans 60% des cas directement les loisirs. 

Dans ce contexte, nous nous sommes associés à Loisirs.ch, la référence romande pour les 
loisirs, la gastronomie et la culture pour créer cette nouvelle section sur notre site tpg.ch : 
https://www.tpg.ch/fr/liste-des-loisirs 

Cette dernière est directement alimentée par un flux dynamique qui associe chaque proposition 
de loisirs à la recherche d’itinéraire et aux arrêts les plus proches pour inciter à l’utilisation des 
transports publics. Les activés seront mises à jour régulièrement afin de faire vivre cette section 
en fonction des saisons et temps fort du Grand Genève. 
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PPrrééaammbbuullee aauu mmaarrkkeettiinngg BB--ttoo--BB eett BB--ttoo--GG 

tpgEvomoov est la démarche de promotion du transport public mis à disposition des entreprises 
et des communes grâce à une plateforme digitale. Elle permet l’octroi d’une aide au financement 
des abonnements de transport public. 47 communes et 107 entreprises sont utilisatrices de 
cette plateforme.

CHF 23,5 mio de chiffre d’affaire ont été réalisés sur les abonnements annuels en 2023 grâce 
aux CHF 11 mio d’aides que les communes et les entreprises ont mis à disposition de leurs 
habitant·es et collaborateur·trices. Les montants moyens des aides sont de CHF 407 pour les 
collaborateur·trices des entreprises et CHF 131 pour les habitant·es des communes qui 
promeuvent le transport public. Ce sont 53'000 bénéficiaires qui ont souscris un abonnement 
annuel de transport public grâce à cette démarche dont plus de 18% sont des nouveaux·elles 
client·es transport public.
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MMaarrkkeettiinngg BB--ttoo--BB ((eennttrreepprriisseess eett zzoonneess dd’’aaccttiivviittéé)) 

BB--ttoo--BB PPrroodduuiittss eett sseerrvviicceess 

Sur le plan de la clientèle entreprises, tpgEvomoov propose une démarche d’accompagnement 
au changement des comportements mobilité des collaborateur·trices pour les inciter à se 
déplacer autrement. Cette approche permet de récolter les habitudes et besoins de mobilités 
pour ensuite recommander à l’entreprise une stratégie mobilité adaptée à leurs besoins. Des 
solutions de mobilité adaptées sont ensuite proposées à l’entreprise parmi une sélection de 
partenaires des tpg. Une fois les solutions retenues, elles sont valorisées auprès de chaque 
collaborateur·trice grâce à une démarche itérative pour favoriser l’adhésion (approche test and 
adopt qui permet de lever les freins au changement).

En 2023, la structuration de l’offre tpgEvomoov s’est poursuivie sur différents angle :

• Amélioration continue de notre plateforme de gestion des participations financières
• Visibilité accrue de notre offre : démarche d’« account based marketing » (génération 

de lead commerciaux), livre blanc, création d’un univers de marque, communications 
via différents canaux.

• Dynamisation commerciale : process, documentation, argumentaire commercial, 
formations, analyse des besoins marché, accompagnement client, animations de stands 
autour de la mobilité en entreprise pour inciter au report modal

• Développement du catalogue produit grâce à la sélection de nouveaux partenaires afin 
de couvrir les besoins détectés auprès de notre clientèle : écosystème vélo (Donkey 
Republic, Genève Roule), covoiturage (Blablacardaily), parking (Izix), navettes (Wever), 
véhicules libre-service (Mobility).

• Elaboration d’un pack contractuel tpgEvomoov afin de cadrer la relation partenariale 
entre tpg et les fournisseurs de solution de mobilité et la relation entre tpg et les 
entreprises clientes.
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BB--ttoo--BB  PPllaatteeffoorrmmeess  ddiiggiittaalleess  

Pour la solution digitale, un test marché a été préparé afin de tester le wallet mobilité qui est une 
enveloppe financière mise à disposition par une entreprise à ses employés, leur permettant 
d’accéder à un portefeuille de solutions de mobilité durables. Ce produit, de plus en plus sollicité 
par les entreprises, répond à la proposition de valeur tpgEvomoov - changer les comportements 
de mobilité grâce à la promotion des alternatives au transport individuel motorisé (TIM) - et 
s’inscrit dans la continuité du module «Gestion des participations financières» de la plateforme 
existante. Le MVP (Minimum Viable Product) va être testé chez un client pilote sur 2024. 
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MMaarrkkeettiinngg  BB--ttoo--GG  ((ccoommmmuunneess  eett  iinnssttiittuuttiioonnss))  

BB--ttoo--GG  pprroodduuiittss  eett  sseerrvviicceess    

L’année 2023 a permis de définir une nouvelle proposition de valeur à destination des communes 
qui va être prochainement déployée. A l’instar de la démarche tpgEvomoov d’accompagnement 
des entreprises, un service « stratégie de mobilité communale » va être proposé aux communes. 
Il va permettre de proposer un nouvel outil qui facilitera pour les communes la compréhension 
des habitudes et besoins de déplacement de leurs habitant·es (via un questionnaire digital dont 
découlera un rapport de mobilité communal). Des actions en mobilité en phase avec les besoins 
et attentes identifiées seront proposées. Ensuite, afin de garantir une utilisation optimale, une 
campagne d’incitation accompagnera le déploiement de ces solutions pour optimiser le retour 
sur les investissements effectués. Nous lancerons, en 2024, un premier pilote avec une 
commune genevoise qui désire être associée à cette nouvelle démarche innovante. 

BB--ttoo--GG  PPllaatteeffoorrmmee  ddiiggiittaallee  BB22GG  

Sur le plan digitale, l’année 2023 a permis de faire évoluer la plateforme tpgEvomoov avec des 
nouvelles fonctionnalités demandées par les communes : 

• mise en place d’une connexion API (passerelle d’échange de données) avec l’ACG 
(association des communes genevoises) pour faciliter la validation par les communes 
des demandes de subventions des résident·es éligibles à ces dernières. Cette évolution 
facilite le travail des communes ainsi que le parcours utilisateur des habitant·es sur le 
webshop des tpg. 

• développement de la fonctionnalité « justificatifs de résidence», indispensable aux 
collectivités françaises pour mettre en place la participation. En répondant à ce besoin, 
les tpg permettent donc aussi aux communes et agglomérations frontalières de 
capitaliser sur la démarche tpgEvomoov pour la promotion des transports publics 
auprès de leurs habitant·es. Suite à la mise en place de cette nouvelle fonctionnalité, 
l’agglomération de Gex subventionne intégralement les abonnements de certain·es 
élèves habitant proche des arrêts tpg, et la commune de Divonne a mis en place des 
subventions pour certaines catégories d’habitant·es. 

Par ailleurs, le pôle B2G a poursuivi, pour les opérateurs de transport du Grand Genève (tpg, 
TAC, TPN, GLCT et Lémanis) ainsi que pour le canton de Vaud et de Genève, le développement 
de la plateforme « Enquête O-D ». Cette plateforme permet de compiler et visualiser toutes les 
données de l’enquête Origine-Destination du Grand Genève. Cette enquête, qui a pour but de 
comprendre les déplacements des habitant·es du Grand Genève (par exemple pour améliorer le 
maillage des transports publics ou encore leurs infrastructures), avait été pilotée par les tpg en 
2022. Pour rappel, ce sont près de 200’000 trajets qui ont été récoltés via cette enquête, soit la 
plus grande enquête O-D réalisée à ce jour sur le Grand Genève. Cette solution est désormais 
proposée aux autres régions suisses pour mener des enquêtes sur leur territoire. 
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Qualité de service : Ventes B-to-C (ventes physiques) 

La situation globale des ventes en agences physiques s’est stabilisée en 2023, avec un chiffre 
d’affaires en léger recul de 2% par rapport à l’année précédente. La fréquentation reste, quant 
à elle, sensiblement la même qu’en 2022, avec une baisse de 0,2 %. Pour autant, les canaux 
numériques continuent leur ascension et on observe un changement, prévu, où les interactions 
en face-à-face évoluent vers une expérience plus axée sur le service clientèle. 

Les agences tpg se dirigent ainsi vers des centres proposant des produits complémentaires et 
pouvant consacrer davantage de temps aux conseils et à la gestion des demandes d'assistance. 
Cette transition vers le service renforce notre engagement à répondre aux besoins de la clientèle, 
en offrant une valeur ajoutée pour les actions qui ne peuvent être réalisées en ligne et pour les 
personnes moins à l’aise avec la technologie. 

Les agences ont déjà identifié les activités multiservices et ont lancé un processus d'évolution 
en commençant par renforcer la polyvalence du personnel vers les services du centre de contact 
clientèle. En même temps, nous explorons et exploitons des possibilités d'élargir notre offre de 
produits en intégrant des solutions de mobilité et en élargissant la sélection d'articles du Service 
Direct pour enrichir l’offre existante. 

A l’instar des années précédentes, une action de contrôle qualité par le biais de visites mystères 
a été conduite par un partenaire externe. Avec un Net Promoter Score (NPS) de 24.4, les 
résultats du canal agences dépassent l’objectif fixé à 20 points NPS et sont en amélioration de 
+2.2 points par rapport à 2022. 

Agences 

 

 

Ventes d’abonnements pour vélopartage - Donkey Republic 

Entre les mois d’avril et octobre, une promotion de la nouvelle offre de mobilité 
combinée en partenariat avec Donkey Republic a été mis en place, permettant la mise 
à disposition de vélos en libre-service à Genève. 
 
Afin de soutenir l’action en question, une incentive a été lancée au sein des agences 
pour les meilleur∙es vendeurs∙euses des produits proposés.  
 

Introduction à la vente de la Carte Junior et enfants accompagnée 

Attendues avec impatience, la carte Junior et la carte enfants accompagnés sont proposées à la vente 
par les tpg. C’est une excellente nouvelle qui permet dorénavant d’offrir des solutions lors de voyages 
en famille avec des enfants de moins de 16 ans. Ces offres ont reçu un beau succès dès leur lancement, 
que ce soit par la clientèle et également de la part du personnel de vente, très enthousiaste de proposer 
ces nouveaux produits ! 
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Promotion de 50 CHF pour les membres du TCS Genève 

Le Touring Club Suisse (TCS) à Genève recense 145'000 membres. Bien que l'organisation mette 
l'accent sur l'automobile, elle s'intéresse également aux problématiques de mobilité durable. À cet effet, 
le TCS s'est associé aux tpg pour encourager la multimodalité au sein de ses membres. Dans le cadre 
de cette collaboration, une initiative spéciale a été lancée, offrant une réduction de CHF 50.- sur tout 
nouvel abonnement incluant la zone 10 (canton de Genève) unireso, valable du 25 mai au 31 juillet 2023. 
 

Tpg on Tour 

L'agence mobile a sillonné le canton de Genève dans le cadre du 
« tpg on tour 2023 » et effectué un service de ventes de proximité 
dans 9 communes. Le concept et le service fourni sont toujours 
autant appréciés par la clientèle qui réagit positivement à la vue de 
ce point de vente itinérant. 
 
Cette action a été prolongée en septembre dans le cadre de la 
rentrée universitaire. L’unité mobile placée sur le campus 
universitaire a été chaleureusement accueillie par le public, une 
tradition établie depuis 2010.  
 
En termes de fréquentation et de chiffre d’affaires, les résultats sont stables par rapport aux années 
précédentes. Ce résultat est tout à fait honorable, compte tenu de la croissance rapide des achats 
d'abonnements en ligne parmi la clientèle « Jeune ». 
 

Pop-Up Store 

Un Pop-Up Store a été déployé stratégiquement dans le grand 
magasin Manor, une semaine avant la rentrée des classes, pour une 
période de trois semaines. L'objectif était d’augmenter le chiffre 
d’affaires, de nous rapprocher de notre clientèle cible en renforçant 
notre visibilité au sein de l'espace dédié à la rentrée scolaire et 
soulager les agences fixes pendant cette période de forte affluence.  
 
En offrant une expérience de proximité, nous avons pu nous 
positionner au cœur du lieu où nos clients effectuent leurs achats.  
 

 

Accueil nouveaux arrivants Ville de Genève  

Lors de la cérémonie d'accueil des nouveaux habitants de la Ville de Genève, 
qui s'est tenue au Victoria Hall le 23 septembre, nous avons déployé un stand 
d’information dédié aux tpg. 

 

Nous avons pris à cœur de fournir des informations complètes et pertinentes 
sur le réseau de transports en commun ainsi que sur les tarifs, répondant ainsi 
aux attentes des participant∙es et des organisateurs∙trices. 

 

L'accueil chaleureux et la qualité des échanges ont été soulignés, renforçant ainsi l'engagement de notre 
équipe à servir la communauté et à faciliter la transition des nouveaux arrivants dans leur nouvelle ville. 

 

Animation de ventes à l’Institut Florimont 

A la demande de l’Institut Florimont, l’agence mobile tpg a été déployée le 14 octobre à l’occasion de 
leur journée « portes ouvertes ». Cette action a permis de faire connaître les offres et les services tpg à 
la grande satisfaction des personnes présentes et des représentant∙es de l’Institut.  
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Revendeurs 

 

A fin 2023 le réseau revendeurs était composé de 119 points de vente, dont 18 situés dans le 
Genevois français. La fréquentation de ce canal de vente est restée stable le premier semestre 
avec une tendance haussière au regard de 2021 et 2022. Malgré ceci, on constate un 
fléchissement lors du deuxième semestre qui peut être mis en lien direct avec le report de la 
clientèle sur le Webshop tpg. 

Pour autant, la réactivation de tous les projets qui avaient été suspendus entre 2020 et 2022 a 
apporté une dynamique favorable tout au long de l'année 2023. Cela a marqué une étape 
significative dans le renforcement des activités de soutien au réseau, dans l'amélioration des 
outils fournis aux partenaires et dans l'amélioration de la qualité du service à la clientèle. En 
parallèle, nous avons poursuivi nos efforts d'extension. 

 

Projet cartographie revendeurs tpg 

Une nouvelle cartographie revendeurs a été déployée le 26 juin sur le 
site internet tpg. 

Cette mise à jour apporte une expérience utilisateur améliorée, avec 
des fonctionnalités avancées et une interface intuitive, notamment : 

 

1. Recherche simplifiée : Les revendeurs sont localisés dans le canton de Genève et le 
Genevois français sur la base du positionnement géographique 
 

2. Informations enrichies : Les articles disponibles (ou pas) à la vente sont consultables en 
cliquant sur le pictogramme d’un point de vente 
 

3. Statut : Grace aux pictogrammes il est possible d’identifier d’un coup d’œil la typologie des 
revendeurs, ainsi que les fermetures temporaires (par exemple en raison de travaux) 
 

Projet boutique pour commande matériel revendeurs  

Après huit mois d'efforts soutenus et de formation 
sur le terrain, la transition vers la digitalisation des 
commandes des revendeurs a été déployée. 

Ce nouveau processus a été rendu possible grâce à 
la mise à disposition de la plateforme de commande 
en ligne nommée W2P. Désormais, les partenaires 
ont la possibilité de passer des commandes à tout 
moment et de manière flexible.  
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Démarche vise également à promouvoir le développement durable en éliminant toute utilisation 
de documents papier concernant les commandes de matériel et de consommables dans le 
service des Opérations Ventes. 

Projet système de vente revendeur su Smartphone 

Le système de vente des revendeurs a été modernisé et intégré dans un téléphone 
portable, remplaçant ainsi l'ancien terminal de vente basé sur une tablette. 

Cette amélioration importante marque un progrès notable pour toutes les parties impliquées. 
Elle offre notamment un outil compact et peu encombrant qui facilite l'adhésion des 
partenaires lors du démarchage, permet des interventions à distance pour le support 
informatique, réduisant les coûts d'achat et de fonctionnement. 

Extension du réseau revendeurs 

Ouverture d’un point de vente tpg à la maison de la 
Mobilité de Thonon, le 9 août.  

A noter que l'inauguration opportune de ce point de 
vente stratégique juste avant la rentrée scolaire vise à 
répondre efficacement aux besoins des client∙es et à 
capter une part importante du marché dès le début de la 
saison.  

A noter qu’il s’agit des premiers partenaires revendeurs tpg à réaliser des ventes de type 
Origine/Destination et à délivrer des titres de transport pour les lignes Alpbus 271, 273 et 274. 

Extension des points de vente tpg en zone 250 (périmètre GLCT) 

Depuis l’Etape de décembre 2023, le point de vente tpg situé à Gex peut désormais vendre des 
billets, cartes et abonnements pour les trajets entre Gex et Coppet, ainsi que Gex et Nyon. 

Cette initiative offre tout d'abord des avantages significatifs pour la clientèle, qui peut à présent 
acquérir des titres de transport via des points de vente de proximité sur les lignes desservant la 
zone 250 et pour les trajets spécifiés. Elle permet d'élargir notre périmètre d'action en vue de 
l'établissement d'un point de vente à Coppet pour la vente des titres LémanPass. 

Service après-ventes (SAV) 

 

Les hotlines ont connu des fluctuations mineures du nombre d'appels entrants, avec une légère 
diminution par rapport à l'année précédente. L’introduction de la plateforme « W2P » revendeurs, 
permettant les commandes en ligne, a contribué à diminuer le nombre d’appels de la part de 
ces partenaires. 

Le SAV digital a recensé des variations, en lien notamment avec une augmentation des 
dysfonctionnements de paiement, des problèmes de login et des fluctuations dans les demandes 
de renouvellement des cartes SwissPass, qui ont montré une tendance à la baisse au fil du 
temps.  
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2023 marque l'introduction du canal Fairtiq aux tpg qui s'est avérée être un succès du point de 
vue du SAV. La qualité du produit et des outils de gestion sont à relever, tout comme la 
disponibilité des réponses standardisées grâce à un système automatisée capable de traduire 
les messages en fonction de la langue de dialogue de la clientèle. 

Lors du bilan du mois de juin, le SAV tpg a obtenu le meilleur classement parmi les 
partenaires suisses en termes de satisfaction client, avec un taux de 96,4% (analyse 
des retours fournis par Fairtiq).
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Qualité de service : Ventes B-to-B (communes et entreprises) 

Institutions communes 

En 2023, Quarante et une communes genevoises sur quarante-cinq ont accepté d’utiliser la 
plateforme tpgCommunes pour contribuer à l’essor du transport public et soutiennent le 
développement durable auprès de leurs concitoyens, en leur offrant des participations 
financières pour l’achat d’un abonnement unireso. Elles seront 43 en 2024 puisque Laconnex et 
Soral viennent de signer un contrat de partenariat. L’année 2023 a été une année pendant 
laquelle nombreuses communes ont décidé d’étendre la durée de leur actions promotionnelles. 
Les administrations ont réalisé l’importance de couvrir l’entièreté de l’année et d’offrir à leurs 
citoyens cette alternative. Mais pas que, puisque le montant de leur participation financière a 
aussi évolué en fonction des cibles (sénior, adultes, juniors). Cette année encore, la progression 
du chiffre d’affaires des ventes d’abonnements, liées à une participation financière des 
communes, a été spectaculaire puisque elle a atteint la somme de CHF 3’090'000.00 (+26.34%) 
pour atteindre CHF 14'800’936.00, représentant la vente de 36’808 abonnements unireso. Il est 
à relever l’action d’ampleur réalisée par la commune de Plan-les-Ouates qui a fait le choix d’offrir 
une participation financière de CHF 300.- à l’ensemble de ses résidents. Les résultats de cette 
action sont éloquents puisqu’à fin 2023, 59% des abonnés annuels de cette commune sont de 
nouveaux abonnés annuels. A nouveau, le rapport annuel établi à la fin de chaque exercice est 
très attendu par les autorités communale. L’augmentation de ce chiffre d’affaires est 
essentiellement le fait que des communes sont toujours plus partisanes d’offrir à leur citoyens 
(juniors, séniors, actifs) des participations financières toujours plus importante pour créer cette 
envie de laisser sa voiture chez soi la semaine. 

2023 est aussi l’année de l’ouverture vers la France puisque la première action a été menée avec 
une agglomération française qui a offert l’abonnement annuel à l’ensemble des scolaires de 
certains établissements. Dès 2024, des partenariat débuteront avec au moins 2 communes 
françaises. 
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Partenariats - Grand-Comptes 

Spécialement conçu pour accompagner les changements d’habitudes en matière de 
déplacement, tpgEvomoov dévoile la richesse de l’écosystème de la mobilité dans le Grand 
Genève, pour encourager la variété des modes de transport auprès des collaborateurs∙trices 
d’entreprises. L’année 2023 a été celle des premiers contrats signés en faveur de cette 
plateforme digitale de mobilité multimodale pour de moyennes et grandes entreprises. 
L’expertise acquise en 2022 a porté ses fruits puisque les premiers résultats quantitatifs et 
qualitatifs ont été salué par nos clients durant cette année. 

 

MMoodduullee  ««  SSttrraattééggiiee  ddee  mmoobbiilliittéé  »»  

Quatre entreprises ont souscrits à ce module dans le but de prendre une position forte en faveur 
de l’environnement, de contribuer au respect des engagements du plan climat cantonal Genève 
2030, en terme d’exemplarité ou d’attractivité de l’entreprise et pour soutenir une image de 
marque renforcée. Elles ont aussi déployé des actions de communications ciblées pour faire 
participer le maximum de collaborateurs au diagnostic de base et contribué aux interactions 
continue avec leur personnel. Dans l’ensemble de ces entreprises, les collaborateurs-trices sont 
extrêmement satisfaits des propositions d’actions dans le domaine de la mobilité (vélopartage, 
parking ponctuelle, participations financières à l’achat d’abonnement annuel, stand de réparation 
vélo, etc.). Notre experte en mobilité participe à l’élaboration de ces propositions avec, très 
souvent, un comité de mobilité constitué de divers représentants de l’entreprise. Le chiffre 
d’affaires engendré par l’ensemble des prestations de mobilité s’élève cette année à CHF 
275'657.50, toutes prestations confondues. Il s’agit là de montants bruts. 

  

MMoodduullee  ««  PPaarrttiicciippaattiioonnss  ffiinnaanncciièèrreess  »»  

L’année 2023 a permis de consolider nos ventes d’abonnements au travers de la plateformes 
tpgEvomoov pour un montant s’élevant à CHF 8'477'105.00, avec une progression de 11.9% 
par rapport à l’année dernière . Six nouvelles entreprises ont signé un partenariats. Les actions 
ciblées et menées par les chargés de clientèle auprès des entreprises partenaire ont permis de 
développé un uspelling dynamique. En effet, les résultats ont été à la hauteur de nos attentes 
puisque les ventes des abonnements modulables des CFF et ceux de la ligne 272-274 de Alpbus 
ont progressé respectivement de 102.83 % et 154.10%. A noter aussi, l’accompagnement de 
l’Hospice général et du Service des prestations complémentaires dans la digitalisation de leur 
documentation dédié à leur bénéficiaires, en plusieurs étapes. En février 2024, ces derniers 
pourront acheter directement et définitivement leur abonnement via le webshop, en 
remplacement de leur passage en agence. 
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MMoodduullee  ««  vvééllooppaarrttaaggee  »»  

Nous avons introduit dans notre panier de prestations de mobilité, pour la première année, le 
vélopartage en juillet 2023. Après une action EarlyBird en juillet 2023, dédiée à la découverte de 
la petite reine auprès des entreprises, trois entreprises se sont engagées pour diverses durée 
pour un chiffre d’affaires total de CHF 95'000.00. 
 
SSuuppppoorrtt--vveennttee    
 
Notre service dédié au support à la clientèle B2B a été sollicité durant l’année entière pour 
répondre aux divers besoins et demande de nos clients. La plus importante a été la coordination 
de l’événement Watches and Wonder avec l’intervention de différents services de l’Exploitation 
et de l’information voyageurs. D’autre part, la participation à la digitalisation des produits « billets 
forfaitaires » et « abonnement de paiements échelonnés » a permis et va permettre une réduction 
significative de documents administratifs échangés.  
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Qualité de service : réclamations 

 
 
 

 
 

La hausse de fréquentation amorcée en 2021 et 2022 se confirme avec un niveau comparable à 
celui enregistré avant la crise sanitaire.  

En parallèle, Le nombre brut de réclamations ne cesse de progresser depuis la levée des 
dernières mesures sanitaires et rapporté au nombre de voyageur·euses transporté·es dénote 
d’un degré d’insatisfaction en forte progression. L’indice obtenu de près de 6 points supérieur 
à celui atteint en 2019 reste toutefois de 2 points inférieur à celui atteint en 2011, lors de 
l’introduction du réseau de tram à trois lignes. 

Il est à relever un pic de 1061 réclamations en décembre alors que la moyenne se situe pour cet 
exercice aux alentours de 435 réclamations par mois. Le dernier mois de l’année a été fortement 
affecté par des conditions de circulation difficiles et les nouveautés introduites à l’étape de 
décembre, avec un retentissement très important sur les doléances pointant la fiabilité horaire, 
l’information voyageurs délivrée et la nouvelle offre de transport déployée. 

En dépit de cette évolution, l’objectif de répondre à 90% des réclamations dans un délai  
de 7 jours, afin d’ offrir à la clientèle un service réactif dans la prise charge et le traitement du 
mécontentement exprimé n’a pas été compromis, avec un résultat annuel de 5 points supérieur 
à l’objectif fixé. 

Pour faire face à cet afflux d’activité, le centre de contacts clientèle bénéficie des adaptations 
organisationnelles anticipées ces deux dernières années, en raison de la diversification des 
domaines d’intervention découlant notamment de la montée en puissance de la digitalisation. 
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Un fonctionnement de ce secteur, désormais en deux groupes, l’un orienté tarification, 
assistance sur les canaux de distribution & outils digitaux et l’autre axé sur l’offre de transport & 
les prestations permet d’équilibrer les ressources et de sécuriser un traitement efficient des 
réclamations, avec chaque fois que cela est possible un contact téléphonique privilégié, pour 
personnaliser la relation et gagner en exhaustivité dans l’apport d’explications, d’alternatives ou 
de solutions. 

 
 

 
 

La plupart des thématiques se dégradent soit en comparaison avec l’exercice précédent soit par 
rapport à 2019, toujours considérée comme année de référence. 

Les deux préoccupations majeures de la clientèle restent identiques. Tout au long de l’année la 
« Ponctualité » est arrivée en tête et la « Qualité du transport » a occupé la deuxième place 
jusqu’à la fin du mois de novembre. Deux phénomènes, l’un de société et l’autre météorologique 
ont contribué à la détérioration de ces deux thèmes plus que d’ordinaire, en renforçant les motifs 
d’insatisfaction habituellement partagés. 
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« L’information au voyageurs », cruciale pour une mobilité facilité et figurant régulièrement dans 
ce top 3, le réintègre cette année. 

L’évolution des thèmes «Sécurité » et « Offre » ont pour leur part enregistré de fortes variations 
et nécessite également d’être commentée.  

Le thème « Ponctualité » affiche historiquement son plus mauvais résultat depuis 2009. Les 
retards constituent le premier motif de mécontentement, avec des déplacements plus 
particulièrement affectés le matin aux heures de pointe. Novembre et décembre ont été les deux 
mois les plus exposés en cristallisant près de 40% des réclamations liées à ce type d’écart. Les 
courses supprimées suivent de près, avec pour origine principale un manque de personnel, 
problématique déjà relevée en 2022. L’ensemble des opérateurs de transports publics est 
confronté à ce phénomène de société, qui se reflète au travers d’un taux d’absentéisme 
anormalement élevé et par des difficultés de recrutement. Le premier et le dernier mois de l’année 
ont été les plus concernés par cette situation. En janvier, la Régie départementale de l’Ain, 
entreprise sous-traitante des lignes 66, 68 et F a dû procéder à de nombreuses suppressions 
de courses et se résoudre à adapter son offre à la baisse afin que la clientèle puisse gagner en 
prévisibilité. En décembre, les sous-traitants Gem’Bus, Odier Excursions et Genève Tours ont 
rencontré ces mêmes difficultés. Les tpg ont également été concernés à plusieurs reprises durant 
les mois d’octobre et de novembre, sans avoir d’autre choix que de supprimer aussi des courses, 
parmi celles identifiées comme étant les moins pénalisantes pour la clientèle. Des situations 
d’avance, plus régulièrement mentionnées le matin et des arrêts non effectués malgré les 
demandes exprimés continuent de générer de l’incompréhension auprès de la clientèle. 

La « Qualité du transport » accuse également une détérioration jamais inégalée. Les 
inconvénients rencontrés par la clientèle sont en tout point identiques à ceux relevés en 2022. 
L’incompréhension de la clientèle face aux portes fermées d’un véhicule prêt au départ, ou d’un 
personnel ne rouvrant pas les portes aux retardataires perdure. Le style de conduite, dans un 
environnement routier où les phases d’accélération et de freinage se succèdent, continue 
d’altérer la qualité des voyages et il est parfois perçu comme dangereux. La température est le 
troisième facteur d’inconfort le plus mentionné. Au printemps une ventilation parfois trop 
présente laissait envisager que la climatisation était enclenchée avec un ressenti incommodant. 
En juin, juillet, août les épisodes successifs de fortes chaleurs, ont eu des effets éprouvants sur 
la clientèle, lui laissant penser que les systèmes de climatisation étaient absents voire inopérants. 

La thématique « Information aux voyageurs » dans un contexte où la ponctualité est 
régulièrement affectée génère logiquement de fortes attentes de la part de la clientèle. Dans un 
monde faisant la place belle au digital, ce vecteur de communication massivement utilisé est très 
exposé lorsqu’il subit des dysfonctionnements ou ne répond pas totalement aux attentes. 45% 
des doléances enregistrées cette année concernent les applications et 21% l’information aux 
arrêts. Dans les deux cas, ce sont soit des indications divergentes entre les heures de passage 
annoncées et la réalité des dessertes ou des informations lacunaires, principalement en situation 
de perturbations ou de travaux qui sont évoquées. L’incompréhension et l’agacement de la 
clientèle en janvier face à des courses supprimées sur les lignes F, 66 et 68 mais toujours visibles 
sur l’application tpgPreview et affichées aux arrêts en est un exemple. La mise en ligne 
malencontreuse d’une nouvelle version de l’application tpg historique en août, plusieurs 
dysfonctionnements de cette dernière en septembre et une panne le 14 novembre ont affecté à 
plusieurs reprises l’expérience de ses nombreux adeptes. Certains d’entre eux se sont plus 
largement exprimés en décembre, lors de l’introduction de la nouvelle version de l’app tpg, en 
pointant l’acuité des informations en situation perturbée, la nouvelle ergonomie et quelques 
fonctionnalités.  
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Le thème ««  OOffffrree  »»  habituellement peu évoqué l’a été plus qu’à l’accoutumée lors des 
changements introduits à l’occasion de l’étape du 10 décembre. Il est à relever des réactions 
significatives de la part des voyageur·euses de la ligne 8, pointant une fréquence fortement 
réduite et une qualité de voyage altérée par des situations de surcharge. Du mécontentement 
exprimé également concernant les modifications d'itinéraires apportées sur les lignes 48, 68, et 
pour la ligne 60 en raison de la suppression de l’arrêt "Grand-Saconnex Douane". 

La ««  SSééccuurriittéé  »»  est un aspect délicat et sensible. Dans toutes les situations partagées et où elle 
est a été mise à mal, la responsabilité des tpg n’est pas pointée mais son soutien pour permettre 
des actions auprès des autorités compétentes et une reconnaissance de la survenance des actes 
transparaît. La plupart des témoignages reçus relèvent de situations d’harcèlement avec des 
atteintes à caractère sexuel, exhibition, attouchements ou gestes déplacés envers la clientèle 
féminine. Quelques cas concernent des vols ou des comportements agressifs. 

Activité du centre de contacts clientèle (CCC) 

 

 
 

Si durant les trois dernières années le domaine d’intervention « Résolutions », axé assistance 
canaux de distribution & outils digitaux n’a cessé d’augmenter, avec un volume quadruplé entre 
2019 et 2022, cette progression se stabilise avec une augmentation contenue et s’élevant à 7% 
par rapport au niveau atteint en 2022.  

Le webshop reste le canal qui nécessite le plus de besoin d’accompagnement en totalisant 43% 
des interactions. L’assistance prodiguée toute typologie de clientèle confondue porte 
principalement sur la création de compte, la connexion au compte, l’activation d’une subvention 
ou d’une offre promotionnelle ou un guidage pas à pas. Août avec la rentrée scolaire 
accompagnée de nombreux renouvellements ou achats d’abonnements et Octobre impacté par 
l’introduction du login SwissPass comme unique identifiant de connexion, sont les deux mois où 
les sollicitations ont été les plus nombreuses.  

La carte SwissPass demeure cette année encore le deuxième motif de contact, avec des 
inquiétudes formulées face à des délais de livraison du support définitif retardés.  

L’application tpgPreview complète le top 3 avec des utilisateur·trices affecté·es par des 
facturations multiples lors de dysfonctionnements ponctuels. Le mois de mai a été le plus 
concerné par cette problématique également présente en avril, juin et juillet. 
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Le prise en charge des « Réclamations » est l’activité qui a enregistré la plus forte progression 
cette année avec 28% d’augmentation. Ce domaine est également celui le plus demandant en 
termes de durée car au-delà du traitement s’ajoutent des recherches dans différents outils 
notamment pour vérifier les écarts à l’horaire, souvent des investigations supplémentaires auprès 
des répondant·es des prestations et enfin le relais des observations auprès des 
interlocuteur·trices concernées, dans le cadre de la boucle d’amélioration continue. 

Les demandes de « Renseignements » sont toujours les plus nombreuses. Les questions 
d’ordre tarifaire arrivent en tête et sont suivies de celles portant sur les horaires/itinéraires et les 
objets perdus. Pour les deux dernières thématiques, l’appui apporté par les serveurs vocaux et 
leurs réponses automatisées est indéniable. Si 70% des demandes d’horaires/itinéraires ont 
toutefois été traitées par des conseiller·ères qui restent toujours très sollicité·es en situation 
perturbée du réseau, pour les objets perdus la redirection vers le Service cantonal des objets 
trouvés est réellement efficace, car seulement 24% des demandes ont été traitées en direct.  

La conduite de l’ensemble de l’activité du centre de contacts s’effectue toujours largement au 
travers d’interactions téléphoniques, qui restent privilégiées par la clientèle et représentent 81% 
des contacts avec 77% d’appels directs et 4% de demandes de rappel. 

Le nombre d’appels entrants au numéro gratuit est en diminution, il est inférieur de 12% par 
rapport à 2022 et en diminution de 15% en comparaison de 2019. Le niveau de service dépasse 
de 6 points l’objectif visé, de répondre à 85% des appels. 
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Satisfaction client 

Préambule 

Ces dernières années, les tpg mènent, avec plusieurs partenaires (Laboratoire de sociologie 
urbaine, cabinets d’études, etc.) des études, qu’elles soient qualitatives, quantitatives, qui ont 
pour mission une meilleure compréhension des comportements de mobilité et intention d’achat, 
afin de non seulement faire évoluer ces comportements, mais aussi de les comprendre en 
fonction de plusieurs critères socio-démographiques.  

Ces études et le suivi de notre performance commerciale nous permettent de considérer trois 
grandes tendances avec un impact direct sur la mobilité : 

• La pérennisation du télétravail et donc réduction de la fréquence de trajet domicile travail 

• La dynamique culturelle et de loisirs représente 60% des besoins de mobilité 

• La volonté sociétale émergente de réduire à titre individuel l’impact CO2 et donc 
potentiellement réduction partielle de l’utilisation des transports individuels motorisés 

Ces tendances confortent la priorité axée sur l’acquisition de nouveaux clients via le recrutement 
et la rétention d’abonnés annuels. La combinaison de ces facteurs nous permet de démontrer 
l’intérêt de l’abonnement annuel de transport public pour satisfaire des besoins de mobilité, soit 
le travail et les loisirs. L’analyse du cycle de vie de nos clients démontre qu’en moyenne nous 
conservons un client abonné annuel durant cinq années. Nos activités marketing se focalisent 
sur l’augmentation de cet indicateur en multipliant les occasions d’utiliser un abonnement tout 
en rappelant le faible prix des transports publics à Genève, notamment grâce aux participations 
financières des Communes et des entreprises. 

A ce titre, un soutien important est dévolu au développement commercial des plateformes de 
mobilité tpgEvomoov et tpgCommunes afin d’exploiter au maximum l’effet incitatif des 
entreprises et des communes sur le comportement de leurs employés et leurs résidents en 
termes de mobilité. Une démarche intégrée de campagnes ciblées dites ABM (Account Based 
Marketing) a été déployée en 2023 afin de créer et maintenir le contact avec les acteurs clés de 
ces marchés. 

Ces démarches d’accompagnement pour le changement de comportement Mobilité a également 
fait ses preuves auprès de nos clients B2C. Pour exemple, la campagne multimodale réalisée fin 
2022 en collaboration avec l’office cantonal des véhicules (OCV) lors du renouvellement de la 
taxe automobile a permis de recruter plus d’un millier de nouveaux abonnés annuels. Nous allons 
la reconduire d’année en année pour dynamiser l’acquisition de nouveaux clients et le report 
modal. 

Cette stratégie marketing orientée sur la satisfaction des besoins de différents marchés partiels 
(B2C, B2G et B2C) est au centre de notre stratégie commerciale. L’attention particulière mise 
sur la satisfaction de nos clients est récompensée par les résultats de l’étude BEST. Mandatée 
par l’Office cantonal des transports de l’Etat de Genève, cette enquête de satisfaction est menée 
chaque année auprès d’un échantillon représentatif de clients de plusieurs villes européennes. 
L’attractivité des transports publics genevois s’est vue confirmée par les résultats. Les transports 
publics de l’agglomération genevoise figurent en effet à la 2ème place avec un taux de 
satisfaction général de 80%, niveau maintenu par rapport à 2022. Il est à noter que le Net 
Promoter Score est en hausse de deux points et parmi les quatre plus haut du panel, alors que 
7 villes présentent un NPS négatif. 
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L’écosystème de mesure de la satisfaction client

Afin de maximiser la rentabilité de nos investissements en termes de compréhension et de 
satisfaction client, notre l’écosystème est le suivant :

Nous proposons d’aborder ici brièvement les études BEST et les Visites Mystère. Ce sont en 
effet les études qui ont eu le plus d’impact dans le pilotage de nos activités en 2023 et qui 
décrivent une situation globale.

Satisfaction BEST 2023 - Préanalyse

Nous précisons que les résultats officiels de l’étude 2023 viennent d’être partiellement dévoilés 
au moment où nous clôturons ce rapport. L’analyse n’a pas encore été totalement conduite. 
Voici donc ci-dessous une synthèse de nos premières observations.

Le Benchmarking European Services of public Transport (BEST) est une étude lancée en 1999, 
Genève y participe depuis 2002. Elle couvre l’ensemble des transports publics du canton, tous 
opérateurs confondus. 29 critères sont mesurés et regroupés en 10 catégories dont la 
satisfaction générale et un Net Promoter Score. 10 villes du nord de l’Europe sont étudiées et 
l’enquête est menée sur un échantillon de 1’269 personnes à Genève en 2021. Ce panel a été 
élargi en 2022 aux zones frontalières de Gex zone 250, Saint-Julien zone 230 et Veigy-Foncenex 
zone 200 sur l’année 2021. Il n’y a pas de différence significative sur la satisfaction générale 
dans ces zones.

Il est important de souligner qu’à Genève, depuis 2020, les indicateurs sont plus fortement 
influencés par des opérateurs qui avaient auparavant moins d’impact. En effet, depuis la mise 
en service du réseau Léman Express, il faut compter avec une plus importante pondération du 
réseau ferroviaire dans l’interprétation des résultats. 

Ainsi, les multimodaux ferroviaires représentaient 37% du panel en 2023 contre 20% en 2019. 
Leur satisfaction générale à Genève est plus élevée que la moyenne globale de +11 points en 
2023 et de +5 à +8 points sur les autres critères voire +12 points sur la perception prix.
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En termes de satisfaction générale, Genève se maintient en 2023 au même score que 2022 de 
80% de satisfaction générale, en 3ème position du panel derrière les 2 villes finlandaises 
introduites en 2022: 2 points derrière Turku et 1 point derrière Tampere avec qui Genève était 
ex-aequo en 2022. Genève obtient une note meilleure de 8 points sur Helsinki, ville de taille 
comparable et poursuivante dans le classement.

Pour rappel, la baisse de satisfaction en 2019 vient du passage d’un panel téléphonique à un 
web panel : ce changement avait alors induit un biais négatif de -3 à -4 points. Ce biais n’impacte 
pas les résultats au-delà de l’année 2019. En 2020, la baisse de -6 points de la satisfaction 
s’explique principalement par la baisse d’autant du nombre d’utilisateurs des transports publics 
fréquents avec la crise Covid, avec une perte de 34'000 clients abonnés. L’amélioration en 2021 
s’expliquait par la stabilisation des restrictions sanitaires et de ces utilisateurs fréquents avec 
6'000 clients récupérés. Idem pour 2022 avec un nombre de clients plus important, nos clients 
abonnés ayant augmenté de 20'000 personnes soit 3.8% de la population genevoise cantonale 
et des zones 200/230/250 incluses dans le panel.

En 2023, malgré une hausse de près de 16'000 clients abonnés, cela ne s’est pas traduit par 
une hausse de satisfaction générale, probablement à cause d’une dégradation de certains sous-
critères. Nous faisons ici l’hypothèse que les courses annulées suite au manque de conducteurs 
ont influencé la satisfaction relative à l’offre. Nous pensons également que l’augmentation forte 
de la fréquentation a pu faire baisser la notion de confort. Ces points seront à analyser plus en 
détail en-dehors de ce rapport.

Nous soulignons que le Net Promoter Score a augmenté de 2 points pour atteindre un score de 
4 en 4ème position du panel comme l’an dernier derrière les 3 villes finlandaises qui ont 
probablement aussi une bienveillance de notation culturelle. Nous rappelons que 7 villes sur les 
11 du panel présentent un NPS négatif.

Voici pour Genève, l’ensemble des dix indicateurs couverts par l’étude, dans la consolidation 
officielle de l’institut d’enquête « Epinion » sauf sur le rang basé sur le recalcul interne, le score 
des autres villes étant manquant à ce jour dans les éléments nous ayant été transmis :
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Sur ces dix indicateurs observés dans le cadre de l’étude BEST, Genève est en croissance sur 
4 critères par rapport à 2022 et en baisse sur 5 critères suivants, sur les lesquels nous nous 
pencherons plus spécifiquement dans l’analyse et avec un plan d’actions : 

- L’offre 
- L’information voyageurs 
- La sécurité dans les véhicules et aux arrêts 
- Le confort 
- L’image sociétale 
 
Genève tient les positions suivantes avec l’évolution du rang précisé :  
- Place de n°1 

3 indicateurs  Fiabilité (), Information (), Image sociétale () 
- Place de n°2 

1 indicateur  Offre (), Comportement du personnel () 
- Place de n°3 

3 indicateurs Perception prix (), Satisfaction générale () 
- Place de n°4 

1 indicateur Confort (), Net Promoter Score () 
- Place de n°6 

1 indicateur Sécurité () 

 

Visites mystère – préanalyse 

Soucieux d’écouter nos clients, nous mesurons la performance délivrée dans nos points de vente 
physiques ainsi que sur nos plateformes digitales en évaluant la facilité d’accès à notre offre, 
ainsi que la facilité d’acheter le bon produit rapidement. 

Afin d’identifier les points positifs et les axes d’amélioration, nous avions procédé en décembre 
2020 à une nouvelle version de mesure de la qualité délivrée en accueil physique par le biais de 
visites mystères. Les objectifs étaient de mesurer et d’améliorer la qualité délivrée, et notamment 
de fluidifier le parcours client quel que soit le motif (achat d’un abonnement, renseignements, 
etc.). Dans une recherche d’amélioration continue, nous avons ajouté à la mesure du Net 
Promoter Score, celle du Customer Effort Score mesurant la qualité d'une interaction avec une 
plateforme de vente. Cet indicateur de performance a été mesuré sur le Webshop uniquement à 
ce jour. Il s’agit d’un indicateur de performance qui a fait son apparition en 2010 dans le Harvard 
Business Review. Il mesure la facilité pour un client d'entrer en contact avec une entreprise, par 
exemple pour acheter un produit. 
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Pour la troisième année dans ce format, les résultats viennent d’être fournis et l’analyse est en 
cours en vue de mettre en place un plan d’actions. Voici les principaux éléments à retenir sur les 
résultats de chacun des canaux visités/testés : 

Les Revendeurs  

- Satisfaction : 72.6% () par rapport à 69.0% en 2022 

- Net Promoter Score : -2.9 () par rapport à -12.0 
Le panel étant petit (312 visites), les résultats ne sont pas nécessairement représentatifs 

Globalement les résultats sont en forte amélioration par rapport à 2022, qui constitue un 
excellent point au vu des faibles leviers d’influencer la qualité par rapport à ce que nous 
pouvons faire en agence. Les actions de revue individuelle ont donc eu un effet très positif. 

Les résultats détaillés sont utilisés individuellement par revendeurs et permettront d’insister 
notamment sur l’effort à faire pour augmenter le niveau de service grâce à l’appuis de la tablette 
ou du smartphone revendeur en support plus intégré sur la connaissance des produits et les 
compétences commerciales. 

Les Agences 

- Satisfaction : 78.8% () par rapport à 74.0% en 2022 et à 83.9% en 2021 

- Net Promoter Score : +24.2 () par rapport à 22.2 en 2022 

 

Le panel étant petit (45 visites), les résultats ne sont pas nécessairement représentatifs. Le 
résultat est en augmentation par rapport à 2022 mais en dessous du meilleur de 2021. A noter, 
la répartition des visites a changé et a été plus représentative de l’importance commerciale des 
sites avec plus de visites à Rive et moins à Pont-Rouge en 2023 par rapport aux années 
précédentes. 
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Activité de contrôle 

Bilan des contrôles 

Nos agents de contrôle CTT - Contrôleurs de titres de transport ont été déployés 
quotidiennement sur l'ensemble de notre réseau. Les missions de sécurité et de lutte contre la 
fraude ont été réalisées conformément à nos normes, tant à bord de nos véhicules en circulation 
qu'aux arrêts. Les méthodes de contrôle variées sont adaptées en fonction de la période de la 
journée, de l'environnement, des événements en cours et du nombre de passagers présents à 
bord de nos véhicules. Il demeure essentiel d'assurer des contrôles de qualité garantissant la 
sécurité de notre clientèle et de nos collaborateurs. Nous accordons une importance particulière 
à la minimisation du temps de contrôle pour nos clients. 

Parallèlement, nos contrôleurs de titres de transport ont également fourni assistance et 
orientation à notre clientèle en lien avec les événements cantonaux et diverses manifestations. 
Nos équipes de contrôle ont été fréquemment sollicitées pour des missions de conduite, 
principalement en raison de la pénurie de personnel de conduite. Une attention particulière a été 
portée aux établissements scolaires du canton. Le dispositif sécuritaire sur notre réseau a été 
ajusté et renforcé, avec le déploiement de patrouilles d'agents de sécurité de l'entreprise 
Securitas par notre service de sûreté. Ces patrouilles sont dédiées à la sécurité de notre clientèle 
et effectuent quotidiennement des tâches de sûreté et de sécurité sur notre réseau. 

En complément des patrouilles en soutien à nos contrôleurs de titres de transport, des patrouilles 
autonomes ont été déployées pour garantir la sécurité de nos lignes et de notre réseau. La 
réorganisation de ces forces de sécurité est ajustée quotidiennement en réponse aux incivilités, 
aux déprédations, aux délits et aux événements sécuritaires. Il est important de souligner que ce 
dispositif de sécurité est déployé pour répondre aux besoins nocturnes de notre offre. Notre 
dispositif de sûreté et de lutte contre la fraude est constamment en évolution, en réponse aux 
événements sur notre canton et en harmonie avec le taux de fraude et de non-conformité. 

 

Total constats, surtaxes 54’459 

Oublis d'abonnements 9’577 

Pannes DATT reconnues 56 

Constats, surtaxes (fraude) 44’882 

Voyageurs 209'787’328 

Voyageurs contrôlés 1'238’477 

Taux de non-conformité 4.40% 

Taux de fraude 3.62% 

Taux de contrôle 0.59% 

Facturation des constats 

Sur l’ensemble des 54’459 constats émis en 2023, 82% concernent la fraude, alors que 18% 
sont liés à des situations de non-conformité, principalement des oublis d’abonnement. 

La part de récidive diminue légèrement en 2023 et représente 45% des constats établis malgré 
une hausse de 17% des verbalisations par rapport à l’année précédente. Pour rappel, la part 
des récidivistes en 2022 était de 47%.  

Les prévisions d’encaissement des surtaxes se situent dans la tendance observée depuis 
plusieurs années. Les actions en recouvrement entreprises sous le label TPcollect, dans le cadre 
de la coopération MOVIPlus se poursuivent à satisfaction et les encaissements y relatifs, 
représentent une augmentation d’environ 20% par rapport à 2022. 
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Le travail d’intérêt général proposé aux jeunes resquilleurs, a permis durant toute l’année 2023 
à 34 jeunes (-23% par rapport à 2022) de saisir cette opportunité. Le taux de participation aurait 
pu être plus favorable sans compter le nombre de refus lors de la proposition de cette action 
éducative, ainsi que des désistements après acceptation de cette dernière (y compris au niveau 
des participants envoyés par le Tribunal des mineurs). Il est à relever que le 85% des participants 
n’a fait l’objet d’aucun autre constat à la suite de la session du travail d’intérêt général. 
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Objectif 2 / Indicateur 5.1 - Ratio de voyages interrompus tramway  

Cible 2023 1.10% 

RRééssuullttaatt  22002233  ==  11,,2211%% 

Commentaires : Nous avons eu 280 incidents exogènes (17,76%) représentant 2035 voyages 
interrompus (28,68%) pour 1297 incidents endogènes (82,24%) représentant 5060 voyages 
interrompus (71,32%) soit 1577 incidents pour 7095 voyages interrompus. Ce résultat est en 
augmentation par rapport à l'année passée avec les 1,13% de 2022. Cela s'explique par une 
dégradation à partir du mois d'août suite à un manque de véhicule, une augmentation des 
accidents tpg concerné ou non, des dégâts à la ligne aérienne, des pantographes cassés ainsi 
que les deux crues de l'Arve sur 4 jours. Ce sont rajoutés les habituelles manifestations de fin 
d'année. Le manque d'infrastructure permettant les demi-tours ou des rebroussements dans les 
secteurs de Chêne-Bourg ou de la route de Chancy entrainent toujours les mêmes problèmes 
pour notre clientèle lors des incidents de grande envergure. 

EEvvèènneemmeennttss  mmaarrqquuaannttss    

11eerr  ttrriimmeessttrree  ::  

« Janvier »  

• Accident avec une trottinette à Rive service interrompu 40 minutes 
• Cliente décède dans le tram à Cornavin service tram interrompu 1h00 
• Malaise passager à Jonction service interrompu 50 minutes 
• Police ferme rue de Lausanne pendant 2h30 
• Chute cycliste sur voie de tram à Plainpalais lignes déviées ou détournées pendant 1h00 
• Accident avec une voiture à Grange Canal service interrompu lignes 12 et 17 pendant 

1h30 
• Pantographe défectueux service interrompu secteur Cornavin pendant 1h00 

« Février »  

• Accident avec un cycliste passant entre deux trams rue de Carouge Immobilisation 1h10 
• Chute voyageurs à Graveson Immobilisation 45 minutes 
• Accident avec une piétonne à l'arrêt Uni-Mail Immobilisation 30 minutes 
• Accident avec piétonne à Molard Immobilisation 45 minutes 
• Accident avec une voiture à Nations ligne interrompue à Butini pendant 1h45 
• Freins serrés aux Augustins service interrompu 30 minutes 
• Panne à l'arrêt Rondeau de Carouge, immobilisation 30 minutes 
• Accident avec une voiture à Grangettes immobilisation 30 minutes 
• Accident avec une voiture à Cornavin immobilisation 1h00 
• Manifestation Centre-ville, réseau tram perturbé pendant 3h00 

« Mars »  

• Panne convertisseurs service rues Basses service interrompu 45' 
• Accident tram/camion secteur Grange Canal/chemin Challendin service interrompu 

pendant 4h30  
• Panne traction sur motrice 818 service interrompu 45' 
• Accident tpg non concerné Pl Favre lignes 12 et 17 interrompues 30' 
• Accident avec une voiture à la place d'Armes service interrompu 45' 

Synthèse trimestre : Les accidents avec tiers ainsi que les accidents tpg non concerné ont 
largement contribué à perturber le réseau tram. 
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22èèmmee  ttrriimmeessttrree  ::  

« Avril »  

• Intervention Pompiers Terrassière, lignes 12 et 17 rebroussent pendant 40' 
• Camion perd sa marchandise au carrefour du Bouchet, lignes 14 et 18 interrompues 

3h00 
• Accident tram/voiture à Pont d'Arve lignes 12 et 18 interrompues 1h20 
• Accident tram/scooter rue de Genève/avenue de Thônex, lignes 12 et 17 interrompues 

2h00 

« Mai »  

• Panne d’un car à la rue des 2 ponts service interrompu ligne 14 pendant 45 minutes 
• Accident tram/piéton à la Place du Molard ligne 12 et 17 interrompues pendant 45 

minutes 
• Pantographe cassé aux Palettes service tram interrompu 1 heure 
• Accident TPG non concerné entre voiture et cycliste à la rue Isaac Mercier ligne 15 

détournée pendant 6 heures 
• Circulation difficile suite manifestation dans secteur de Bel-Air, ligne 18 détournée 

pendant 4h30 

« Juin »  

• Aiguille électrique en panne à la Place de Neuve, lignes 12, 17 et 18 déviées pendant 
4h00 

• Accident tram/scooter à Terrassière, lignes 12 et 17 service interrompu 1h00 
• Déraillement aux Palettes, service interrompu ligne 18 pendant 3h30 
• Intervention police à Jonction ligne 14 interrompue de 21h30 à la fin de service 
• Manifestation secteur nations, ligne 15 interrompue 3h00 
• Accident tram/voiture Amandolier, service ligne 12 et 17 interrompu pendant 1h30 
• Manifestations sur France, service ligne 17 interrompu à partir de 21h00. 

Synthèse 2ème trimestre : Trimestre correct mis à part le mois de juin avec de nombreux 
événements de grande envergure. 

33èèmmee  ttrriimmeessttrree  ::  

« Juillet »  

• Les 2, 3 et 4 juillet, service interrompu sur la ligne 17 secteur français à la demande de 
la préfecture 

• Accident bus ligne 68 avec voiture route de Meyrin/ route du Mandement. Ligne 18 
interrompue 1h30 

« Août »  

• Panne de freins motrice 865 secteur France, pas de véhicule de remplacement 
• Décâblage Bel-Air, lignes 14 et 18 interrompues 2h30 
• Accident avec une voiture secteur Amandolier service interrompu 1h15 
• 12 et 19.8 Manque de disponibilité des trams suite aux travaux et l'impossibilité de les 

sortir 
• Accident avec une voiture à Ambilly service interrompu 1h30 
• Accident avec une camionnette secteur Mercier, ligne 15 déviée 1h30 
• Incendie à Villereuse, lignes 12 et 17 interrompues 1h00 
• Nette hausse des accidents, des interventions secours ainsi qu'un problème de 

disponibilité des trams. 
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« Septembre »  

• Accident avec une voiture à Grangettes, lignes 12 et 17 interrompues 1h00 
• Pantographe cassé arrêt Balexert, lignes 14 et 18 interrompues pendant 2h30. 
• Blessure voyageur sur la ligne J aux Esserts bloque la ligne 14 pendant 2h30 

Synthèse 3ème trimestre : Trimestre particulièrement compliqué surtout en août, le manque de 
disponibilité ou les avaries sont les faits marquants. 

44èèmmee  ttrriimmeessttrree  ::  

« Octobre »  

• Intervention ambulance arrêt Pt d'Arve lignes 12 et 18 interrompues 40 minutes  
• Manifestations centre-ville lignes trams perturbées pendant 2h00 
• Voiture garée sur les voies Rue Ancienne lignes 12 et 18 service interrompues pendant 

2h00 
• Ligne aérienne cassée à Uni-Mail lignes 15 et 17 interrompues 3h00. 
• De nombreuses perturbations ont gêné le réseau tram ce-mois-ci provoquant 237 

voyages manqués 

« Novembre »  

• Pantographe cassé, ligne 15 interrompue 2h00 
• Suite accident TPG non concerné sue le Pt du Mont Blanc, ligne 18 déviée 3h30 pour 

désengorger Bel Air 
• Les 14 & 15 novembre Crue de l'Arve, réseau tram perturbé jusqu'à 10h15 

« Décembre »  

• Manifestation secteur centre-ville service perturbé pendant 5h00 
• Cortèges des GEunes service bus perturbé pendant 6h00 
• Les 12 et 13 décembre Crue de l'Arve pont des Acacias fermés de 23h30 à 7h30, lignes 

trams perturbées. 
• Camion en panne sur les voies à la Servette, lignes 14 et 18 interrompues 30 minutes 
• Aiguille en panne à Lancy Pt Rouge service interrompu 3h00 
• Nous avons eu aussi des perturbations suite à des problèmes de circulation sur le 

réseau tram en date des 2, 4 et 16 décembre. 

Synthèse 4ème trimestre : Ce trimestre a été particulièrement difficile avec un grande nombre 
d’événements de très longue durée dont 2 dépassant largement les 6 heures lors des crues de 
l’Arve. 
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Objectif 2 / Indicateur 5.2 - Ratio de voyages interrompus trolleybus 

Cible 2023 0.80%  

RRééssuullttaatt  22002233  ==  22,,3300%%  

Commentaires : Nous avons eu 516 incidents exogènes (25,36%) représentant 4360 voyages 
interrompus (37,02%) pour 1519 incidents endogènes (74,64%) représentant 7416 voyages 
interrompus (62,98%) soit 2035 incidents pour 11776 voyages interrompus. Le réseau trolleybus 
a été pénalisé toute l'année en raison des problèmes récurrents de circulation dans le triangle 
Cornavin/Bel-Air/Rive ainsi que des travaux dans le secteur des Eaux-vives. Le manque de 
disponibilité des véhicules puis la hausse de l’absentéisme du personnel de conduite ont amplifié 
un résultat déjà en souffrance. 

11eerr  ttrriimmeessttrree  ::  

« Janvier »  

• Colis suspect Aéroport service interrompu 1h00 
• Accident au Tours-Lignon service interrompu 1h00 
• Colis suspect rue du Rhône lignes détournées 1h00 

« Février »  

• Voiture mal garée à la Maison du Parlement service interrompu pendant 1h30 
• Colis suspect Aéroport ligne 10 interrompue 1h45 
• Manifestation au centre-ville lignes du secteur détournées et perturbées pendant 3h00 
• Suite fort vent (Bise) lignes perturbées par des chutes d'arbre et des échafaudages. 
• Forte circulation centre-ville, toutes les lignes retardées et remises à l'heure en date du 

27.2.23 

« Mars »  

• Accident tpg non concerné à la rue de Lyon, lignes 6, 10 et 19 déviées pendant 1h30 
• Manifestation, circulation difficile de 16h30 à 20h00 en date 30.3.23 
• Accident bus/voiture secteur Cornavin lignes 3, 6 et 10 perturbées pendant 2h30 

Synthèse trimestre : Trimestre particulièrement difficile en raison d'une multitude d'événements 
(Intervention pompier ou police, accident tpg non concernée) et des problèmes récurrents de 
circulation dans le triangle Bel-Air/Rive/Cornavin. Les travaux secteur Eaux-vives ont amplifié les 
difficultés du réseau TBA. 

22èèmmee  ttrriimmeessttrree  ::  

« Avril »  

• Travaux secteur Genève-Plage. Lignes 2 et 6 perturbées et rebroussées 7h30 
• Camion perd sa marchandise sur la chaussée au carrefour du Bouchet ligne 10 déviée 

2h00 
• Accident tpg non concerné Police municipale refuse de déplacer les véhicules. Lignes 

6 et 19 rebroussées pendant 1h15. 

 « Mai »  

• Intervention Pompier dans le secteur de l’Hôpital ligne 7 perturbée 1h15 
• Accident tram piéton au Molard lignes TB détournées pendant 45 minutes 
• Manifestation centre-ville lignes TB perturbées 2h00 en date du 14.5.2023 
• Chute d'un arbre secteur Eaux-vives, coupure de courant lignes TB détournées 3h00 
• Accident TPG non concerné secteur rue Isaac-Mercier ligne 7 déviée 6h00 
• Circulation difficile suite à une Manifestation réseau TB perturbé de 12h30 à fin de 

service. 
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• Circulation difficile secteur Place des Eaux-vives Lignes TB perturbées de 17h30 à 
20h00 

« Juin »  

• Interventions police Jonction Lignes Tb perturbées de 21h30 à la fin de service 
• Panne trolleybus n° 1630 à Onex, ligne 2 déviée 1h00 
• Rupture d'une canalisation d'eau à la rue Moillebeau, ligne 3 détournée pendant une 

journée complète et pendant 8 heures le 20 juin 
• Intervention police Aéroport (Grève), ligne 10 interrompue pendant 5 heures 
• Nous dénombrons aussi 95 voyages manqués en début de mois suite à un manque de 

tba et 171 voyages supprimés par manque d'agent en fin de mois 

Synthèse 2ème trimestre : Trimestre très difficile avec de nombreux événements de grande 
envergure ainsi qu'un manque de disponibilité de personnel et de véhicule qui explique ce 
résultat nettement au-dessus de la cible. 

33èèmmee  ttrriimmeessttrree  ::  

« Juillet » 

• Circulation difficile secteur Genève-Plage lignes 2 et 6 perturbées pendant 3h00 
• Accident tpg non concerné secteur Aubépine, ligne 7 perturbé 2h00 
• Voiture en panne secteur Miremont ligne 3 rebrousse pendant 1h00 
• A une moindre mesure par rapport au bus, le manque de personnel a péjoré le réseau 

trolleybus en juillet 

« Août »  

• Accident tpg non concerné secteur Ikéa, lignes 6 et 19 perturbées 4h00 
• Colonne d'eau cassée rue Albert Gos, ligne 3 interrompue 8h00. 
• Le manque de personnel a été pénalisant surtout à la fin du mois avec 171 voyages 

manqués ainsi que les interventions secours ou obstructions avec 200 voyages 
manqués 

« Septembre »  

• Accident entre une voiture/scooter à la place du Cirque. Lignes centre-ville perturbées 
pendant 2h00. 

• Accident mortel tpg non concerné vers la pédiatrie, ligne 7 interrompue 5h00. 
• Colis suspect à l'aéroport, ligne 10 déviée dans les deux sens pendant 2h15. 
• Le manque de personnel a été très élevé ce mois-ci ce qui a engendré 1044 voyages 

manqués 

Synthèse 3ème trimestre : L'absentéisme est le fait marquant pour expliquer ce mauvais résultat 
trimestriel. 

44èèmmee  ttrriimmeessttrree  ::  

« Octobre »  

• Intervention police av Louis-Casaï, ligne 10 détournée 1h00 
• Manifestation centre-ville, réseau trolleybus perturbé 3h00 
• Le principal élément marquant est le manque de personnel ayant provoqué la 

suppression de 943 voyages 

« Novembre »  

• Accident tpg non concerné sur le Pont du Mt-Blanc, lignes trolleybus détournées 
pendant 5h00 
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• Crue de l'Arve, fermeture des ponts, réseau trolleybus perturbé jusqu'à 12h00 entre le 
14 et 15 novembre 

• Autre conséquence pour ce mois, le manque d'agent, suite à un absentéisme élevé, a 
provoqué la suppression de 1249 voyages 

« Décembre »  

• Manifestation secteur centre-ville service perturbé pendant 5h00 en date du 5.12.2023 
• Véhicules mal garés secteur Bel-Air, lignes 2 et 19 déviées 2h00 
• Cortèges des GEunes service bus perturbé pendant 6h00 
• Crue de l'Arve pont des Acacias fermés de 23h30 à 7h30 le 13 décembre, lignes 

trolleybus perturbées. 
• Manifestation rue Monthoux/quai Wilson lignes trolleybus secteur Cornavin/Rive/Bel-Air 

perturbées pendant 1h30 
• Accident TPG non concerné secteur Hôpital ligne 7 déviée pendant 2h00 
• Bus caillassé descente du Lignon, service interrompu pendant 1h00 le 28.12.2023 
• Bus caillassé descente du Lignon, service interrompu pendant 6h00 le 31.12.2023 

Synthèse 4ème trimestre : Les problèmes récurrents de circulation au centre-ville ainsi que le 
manque d'agent expliquent ce résultat. Nous avons eu 296 voyages manqués par manque de 
personnel et 3 journées très difficiles suite des problèmes de circulation les 2, 4 et 16 décembre. 
Les crues de l’Arve et les habituelles manifestations de fin d’année ont aggravé un résultat déjà 
très mauvais. 
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Objectif 2 / Indicateur 5.3 - Ratio de voyages interrompus autobus 

Cible 2023 0.50% 

RRééssuullttaatt  22002233  ==  11,,0033%%  

Commentaires : Nous avons eu 1413 incidents exogènes (28,60%) représentant 10693 voyages 
interrompus (52,57%) pour 3528 incidents endogènes (71,40%) représentant 9647 voyages 
interrompus (47,43%) soit 4941 incidents pour 20340 voyages interrompus. Le manque d'agent 
est l'élément marquant pour cette année 2023 et sachant que tous les autres incidents sont 
aussi en hausse par rapport à l’année passée, nous obtenons ce résultat très largement dans le 
rouge. Le réseau autobus a été pénalisé toute l'année en raison des problèmes récurrents de 
circulation dans le triangle Cornavin/Bel-Air/Rive. 

11eerr  ttrriimmeessttrree  ::  

« Janvier »  

• Intervention pompier Veyrier ligne 8 interrompue 3h00 
• Camion en panne giratoire Stade de Genève, secteur non desservi pendant 1h00 
• Arbre tombe sur la chaussée secteur Charmille ligne 11 détournée pendant 3h00 
• Bus en panne secteur Arena, lignes du secteur déviées pendant 1h00 
• Colis suspect rue du Rhône lignes détournées pendant 30 minutes 

« Février »  

• Circulation difficile centre-ville en date du 2.2.2023 
• Voiture mal-garée à l'Aéroport lignes détournées pendant 50 minutes 
• Colis suspect à l'Aéroport service interrompu dans le secteur pendant 1h00 
• Accident tpg non concerné rue L Aubert ligne 11 pendant 1h30 interrompue  
• Manifestation secteur Pâquis et des Grottes, lignes passant dans ce secteur perturbées 

pendant 4h00 
•  Manifestation centre-ville lignes détournées et perturbées pendant 3h00 
• Chute d'un arbre suite fort vent (Bise) secteur des Vernets, ligne 11 déviées pendant 

2h00 et aussi secteur des Nations lignes 11 et 22 déviées 1h00 
• Le manque de bus a été pénalisant avec 129 voyages supprimés. 

« Mars »  

• Incendie av Tronchet, ligne 32 déviée 3h00 
• Manifestions circulation difficile de 16h00 à 20h00 
• Mois perturbé par le manque de véhicule occasionnant presque 500 voyages manqués 

Synthèse 1er trimestre : Le manque de disponibilité des bus est le fait marquant de ce premier 
trimestre avec presque 800 voyages manqués. 

22èèmmee  ttrriimmeessttrree  ::  

« Avril » : 

• Manifestation "Vernets" ligne 11 détournées 10h30 
• Travaux Eaux vives lignes desservant le secteurs perturbées voir détournées 7h00 
• Colis suspect Secteur Pâquis lignes desservant le secteur détournées ou rebroussées 

pendant 1h00 
• Accident tpg non concerné secteur ZIMEYSA lignes 56 et 57 déviées 1h15 
• Tour de Romandie service perturbé toute la journée 

« Mai »  

• Intervention pompiers secteur Hôpital ligne 1 et 5 déviées 2h00 
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• Accident TPG non concerné à la rue Isaac Mercier entre cycliste et voiture lignes bus 
détournées 6h00 

• Circulation difficile suite manifestation secteur Eaux-vives, réseau bus fortement 
perturbé de 12h30 à la fin de service 

• Camion grue en panne rue David Dufour ligne 35 détournée pendant 6h00 
• Intervention police secteur Ormeaux lignes secteur déviées pendant 3h00 
• A noter que le manque de disponibilité des autobus a provoqué la suppression de 81 

voyages 

« Juin »  

• Manifestation à la Place des Nations, lignes autobus desservant ce secteur détournées 
2h30 

• Rupture d'une canalisation d'eau à la rue Moillebeau ligne 22 détournée pendant une 
journée complète et pendant 8 heures le lendemain 

• Intervention des pompiers à Belle-Cour ligne 43 interrompue pendant 10h00 
• Fuite de gaz en vielle-ville ligne 36 déviée pendant 8h30. 
• Intervention police Aéroport (Grève), lignes 23, 28, 56 et 57 déviées pendant 5 heures 
• Manifestations sur France, service interrompu à partir de 21h00. 
• Nous dénombrons aussi 149 voyages manqués en début de mois suite à un manque 

de bus et 438 voyages supprimés par manque d'agent en fin de mois 

Synthèse 2ième trimestre : Trimestre très difficile avec de nombreux événements de grande 
envergure ainsi qu'un manque de disponibilité de personnel et de véhicule qui explique ce 
résultat nettement au-dessus de la cible. 

33èèmmee  ttrriimmeessttrree  ::  

« Juillet » 

• Circulation interdite secteur français suite Manifestations pendant trois soirées de suite 
(20h00 à fin de service). 

• Intervention police secteur Hermance service interrompu 4h00 
• Incendie au Boulevard des tranchées lignes 1,5 et 8 déviées pendant 14h00. 
• Le manque de personnel et de véhicule a été particulièrement marqué en juillet avec un 

total de 120 voyages manqués. 

 « Août »  

• Circulation difficile au centre-ville plusieurs soirs 
• Manifestation Palexpo perturbe tout le secteur lignes 5, 10, 23, 28, 50, 52, 53, 54 

pendant près de 6h00  
• Le manque de personnel et de véhicule s'est aggravé en août avec un total de 377 

voyages manqués 

« Septembre »  

• Accident entre une voiture et un scooter à la place du Cirque. Lignes centre-ville 
perturbées pendant 2h00 

• Colis suspect à l'aéroport, lignes déviées dans les deux sens pendant 2h15. 
• Sur ce mois, le manque de disponibilité des bus représente 107 voyages manqués 
• Deux éléments de grandes ampleurs viennent se rajouter à ce bilan mensuel, en premier 

le manque d'agent suite à un taux d'absence élevé qui représente 786 voyages 
manqués ainsi que des problèmes de circulation récurrents en soirée occasionnant 576 
voyages manqués. 

Synthèse 3ième trimestre : Le manque de véhicule autobus et l'absentéisme sont les faits 
marquants pour expliquer ce mauvais résultat trimestriel. 
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44èèmmee  ttrriimmeessttrree  ::  

« Octobre »  

• Accident TPG non concerné à la route d'Hermance 58, lignes 38 et E déviées pendant 
6h00 

• Manifestation centre-ville réseau bus perturbé 3h00 
• Travaux secteur Stand/Cirque ligne 1 déviée 4h00 
• Incendie rue de Monthoux lignes 1 et 25 déviées 2h30 
• Accident TPG non concerné route de Lully. Ligne 42 interrompue pendant 8h00 
• Mois très difficile suite à un taux d'absentéisme élevé ayant entrainé la suppression de 

100 services voitures provoquant 643 voyages manqués. De nombreuses perturbations 
se sont rajoutés avec 1046 voyages manqués. 

« Novembre »  

• Accident TPG non concerné sur Pont du Mt Blanc lignes déviées dans les deux sens 
pendant 5h00 

• Demande CFF de 40 bus pour assurer des navettes Morges/Renens, ligne 9 supprimée 
de la prise de service à 13h30 

• Circulation difficile secteur centre-ville, lignes perturbées pendant 3h00 
• 14 & 15.11 Fermeture des ponts suite à la crue de l'Arve, les lignes bus fortement 

perturbées jusqu'à 12h00 
• Accident non concerné rue des Fourches, lignes 1 et 9 déviées pendant 4h00 

« Décembre »  

• Colis suspect av de la Paix, lignes 8, 20, 22 et F déviées pendant 40 minutes 
• Manifestation secteur centre-ville service perturbé pendant 5h00 
• Cortèges des GEunes service bus perturbé pendant 6h00 
• 12 et 13 Crue de l'Arve pont des Acacias fermés de 23h30 à 7h30 le 13 décembre, 

lignes bus perturbées. 
• Manifestation rue Monthoux/quai Wilson lignes bus déviées pendant 1h30 
• Accident TPG non concerné à Vandoeuvre, lignes A et 33 déviées pendant 5h30 
• Bus caillassé descente du Lignon, service interrompu pendant 7h00 
• Nous notons aussi des problèmes de circulation très importants les 2, 4 et 16 décembre. 

Le manque d'agent a provoqué la suppression de 555 voyages pour le réseau autobus. 

Synthèse 4ième trimestre : Nette hausse des retards circulation, les différentes manifestations 
ont largement contribué à dégrader notre réseau autobus. Les deux crues de l’Arve nous ont 
aussi pénalisé. A noter, le caillassage de nos véhicule a entrainé l’interruption de toutes les lignes 
circulant dans ce secteur. 
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Objectif 1 : Améliorer l'offre de transport et la fréquentation des transports collectifs
Indicateur 1 : offre de transport en PKR (places x kilomètres réalisées)

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Tramways 1'190.3 1241.9 1309.8 1'368.0 1'382.2 1'401.1
Trolleybus 429.0 426.0 411.7 424.1 446.5 448.9
Autobus 770.2 766.5 720.5 756.6 748.6 756.3

Lignes sec. Autobus 592.3 617.2 635.3 700.7 726.5 727.2
Lignes scol. Autobus 5.3 5.5 5.3 6.3 3.6 4.0

2'987.0 3'057.0 3'082.6 3'255.6 3'307.5 3'337.5 0.0
 -  - 3'291.0 3'383.0 3'472.0 3'625.0 3'774.0

97.7% 100.0% 107.7% 110.7% 113.6% 118.6% 123.5%
 -  - 3'291.0 3'327.0 3'472.0 3'440.0 3'774.0

97.7% 100.0% 107.7% 108.8% 113.6% 112.5% 123.5%

2'688.2 2'727.5 2'728.9 2'893.2 2'930.1 2'956.3
298.8 329.5 353.7 362.4 377.4 381.2

10.0% 10.8% 11.5% 11.1% 11.4% 11.4%

Tramways 4.3% 5.5% 4.4% 1.0% 1.4%
Trolleybus -0.7% -3.3% 3.0% 5.3% 0.5%
Autobus -0.5% -6.0% 5.0% -1.1% 1.0%

Lignes sec. Autobus 4.2% 2.9% 10.3% 3.7% 0.1%
Lignes scol. Autobus 3.9% -3.6% 19.5% -43.0% 11.2%

2.3% 0.8% 5.6% 1.6% 0.9%

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Tramways 4.66 4.92 5.02 5.23 5.30 5.38
Trolleybus 3.75 3.71 3.61 3.72 3.93 3.95
Autobus 7.17 7.21 6.77 7.02 7.05 7.12

Lignes sec. Autobus 7.10 7.69 8.22 9.00 9.29 9.52
Lignes scol. Autobus 0.05 0.05 0.05 0.06 0.03 0.04

22.73 23.58 23.66 25.03 25.59 26.00 0.00

18.47 18.71 18.19 19.48 19.82 20.01
4.26 4.87 5.47 5.55 5.77 5.99

18.8% 20.6% 23.1% 22.2% 22.6% 23.1%

Cible en valeur relative (révisée)

1. Offre de transport en PKR Places x km réalisées [x 1 mio]

Lignes princ.

Résultat total

Cible en valeur absolue (révisée)

Cible en valeur absolue (CP)
Cible en valeur relative (CP)

dont tpg
Sous-traitants
Part des sous-traitants

dont tpg

1a. Offre de transport en 
véhicules-km

Lignes princ.

Résultat total

tpg - Contrat de prestations 2020-2024 - Suivi des objectifs et indicateurs 2023 - 08.03.2024

Places x km réalisées [évolution % par rapport à N-1]

Part des sous-traitants

Lignes princ.

Résultat total

Sous-traitants

Véhicules x km réalisées [x 1 mio]

0.0

500.0

1'000.0

1'500.0

2'000.0

2'500.0

3'000.0

3'500.0

4'000.0

2019 2020 2021 2022 2023 2024

Résultat total Cible en valeur absolue (révisée)
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Objectif 1 : Améliorer l'offre de transport et la fréquentation des transports collectifs
Indicateur 2 : fréquentation en VKM (voyages x kilomètres mesurés)

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Tramways 197.8 209.3 145.8 159.6 190.4 209.1
Trolleybus 81.4 81.5 55.9 60.4 74.5 80.5
Autobus 132.8 139.8 89.2 98.8 116.0 129.4

Lignes sec. Autobus 107.1 105.2 72.4 81.6 98.6 105.5
Lignes scol. Autobus 2.1 1.9 1.5 1.9 1.2 1.1

521.2 537.7 364.8 402.3 480.7 525.6 0.0
 -  - 538.6 549.1 557.0 565.0 570.2

96.9% 100.0% 100.2% 102.1% 103.6% 105.1% 106.0%
 -  - 538.6 440.0 557.0 520.0 570.2

96.9% 100.0% 100.2% 81.8% 103.6% 96.7% 106.0%

459.8 473.4 323.8 358.2 425.7 466.0
61.4 64.4 41.0 44.0 55.0 59.6

11.8% 12.0% 11.2% 10.9% 11.4% 11.3%

Tramways 5.8% -30.3% 9.5% 19.3% 9.8%
Trolleybus 0.1% -31.5% 8.1% 23.5% 8.0%
Autobus 5.2% -36.2% 10.8% 17.4% 11.5%

Lignes sec. Autobus -1.8% -31.2% 12.7% 20.9% 6.9%
Lignes scol. Autobus -7.2% -23.2% 26.5% -37.1% -2.5%

3.2% -32.2% 10.3% 19.5% 9.3%

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Tramways 91.0 94.3 64.5 71.2 86.2 94.7
Trolleybus 39.3 39.2 26.1 28.0 34.3 37.4
Autobus 54.8 56.7 35.7 38.9 45.9 50.9

Lignes sec. Autobus 26.6 28.0 18.9 21.5 26.7 29.1
Lignes scol. Autobus 0.6 0.6 0.5 0.6 0.3 0.4

212.3 218.7 145.7 160.2 193.5 212.5 0.0

192.9 198.0 132.5 146.1 175.6 192.8
19.4 20.8 13.1 14.2 17.9 19.7

9.1% 9.5% 9.0% 8.8% 9.2% 9.3%

Cible en valeur relative (révisée)

2. Fréquentation en VKM Voyages x km mesurés [x 1 mio]

Lignes princ.

Résultat total

Cible en valeur absolue (révisée)

Cible en valeur absolue (CP)
Cible en valeur relative (CP)

tpg - Contrat de prestations 2020-2024 - Suivi des objectifs et indicateurs 2023 - 08.03.2024

Sous-traitants
Part des sous-traitants

dont tpg

Voyages x km mesurés [évolution % par rapport à N-1]

Lignes princ.

Résultat total

2a. Fréquentation en voyages 
mesurés

Voyages mesurés [x 1 mio]

Lignes princ.

Résultat total

dont tpg

Sous-traitants
Part des sous-traitants

0.0

100.0

200.0

300.0

400.0

500.0

600.0

2019 2020 2021 2022 2023 2024

Résultat total Cible en valeur absolue (révisée)
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Objectif 2 : qualité du service à la clientèle
Indicateur 3 : qualité des correspondances Léman Express

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Résultat  74.57% 76.08% 78.27% 80.61% 80.94% 80.39%
Cible  -  - 75.00% 75.50% 76.00% 76.50% 77.00%

Résultat 74.02% 75.04% 76.03% 77.58% 76.63% 75.35%
Cible  -  - 80.00% 80.50% 81.00% 81.50% 82.00%

Avance >2' 4.34% 3.90% 5.22% 4.13% 4.08% 4.07%
Avance >1' 10.03% 9.23% 10.94% 9.82% 9.62% 9.59%
A l'heure 71.85% 71.68% 73.10% 75.00% 74.00% 73.69%
Retard >3' 7.76% 8.42% 6.77% 7.00% 7.57% 7.56%
Retard >5' 5.96% 6.71% 3.91% 4.04% 4.75% 5.08%

3. Qualité des correspondances 
Léman Express

Indice de performance à l’horaire (PàH)

3.1 Lignes secondaires 
de rabattement

3.2 Réseau TPG global 
en horaire de soirée

tpg - Contrat de prestations 2020-2024 - Suivi des objectifs et indicateurs 2023 - 08.03.2024

Taux de ponctualité 
global

(indicateur PàH,
réseau tpg intégral)
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Résultat Cible
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Objectif 2 : qualité du service à la clientèle
Indicateur 4 : fiabilisation et amélioration du temps de parcours

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
 11.13 11.04 11.40 11.20 11.20 11.07
 15.67 15.52 15.93 15.69 15.58 15.48
 22.01 22.05 22.70 22.55 22.23 22.23
16.93 16.95 17.58 17.49 17.43 17.34

 -  - 16.95 17.58 17.49 17.43 17.34

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Tramways  14.38 14.38 14.88 14.77 14.77 14.74
Trolleybus  12.55 12.48 12.83 12.69 12.69 12.52
Autobus  14.10 14.07 14.39 14.38 14.33 14.31

Lignes sec. Autobus  20.33 20.13 22.02 21.85 21.42 21.27
Lignes scol. Autobus  19.51 19.28 18.47 17.96 17.62 17.21

 14.67 14.60 15.14 15.08 15.00 14.91
 -  - 14.60 15.14 15.08 15.00 14.91

tpg - Contrat de prestations 2020-2024 - Suivi des objectifs et indicateurs 2023 - 08.03.2024

Cible

Km/h calculés sur la base des km et temps de conduite

Zone 1 LMCE (hypercentre)
Zone 2 LMCE (Gen.-Car.-Lancy)
Hors zone

4.2 Vitesse commerciale 
voyageurs

Km/h pondérés sur la base de la fréquentation des véhicules

Lignes princ.

Moyenne toutes lignes

Moyenne Canton
Cible

4.1 Vitesse commerciale 
véhicules

0.00
2.00
4.00
6.00
8.00

10.00
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Moyenne toutes lignes Cible
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Moyenne Canton Cible
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Objectif 2 : qualité du service à la clientèle
Indicateur 5 : taux de courses non réalisées

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024

Réalisé 1.38% 1.25% 1.20% 1.13% 0.84% 1.21%
Cible CP 1.05% 1.05% 1.15% 1.15% 1.10% 1.10% 1.05%
Cible révisée 1.05% 1.05% 1.15% 1.15% 1.10% 1.15% 1.05%

Réalisé  0.99% 0.94% 0.85% 1.29% 1.34% 2.30%
Cible 0.85% 0.85% 0.85% 0.85% 0.80% 0.80% 0.75%

Réalisé  0.67% 0.66% 0.59% 0.59% 0.78% 1.03%
Cible 0.55% 0.55% 0.55% 0.55% 0.50% 0.50% 0.45%

tpg - Contrat de prestations 2020-2024 - Suivi des objectifs et indicateurs 2023 - 08.03.2024

5. Courses non réalisées Ratio de voyages interrompus [%]

5.2 Trolleybus

5.3 Autobus

5.1 Tramways
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2019 2020 2021 2022 2023 2024

Réalisé Cible révisée
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Réalisé Cible
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Réalisé Cible



PL 13471	 132/134

Objectif 2 : qualité du service à la clientèle
Indicateur 6 : évolution des notes BEST

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
83 79 73 76 80 80
75 80 77 79 79 79
65 73 71 72 73 71
80 74 75 74 78 80
84 78 78 79 80 78
90 88 79 79 80 79

≥2019 ≥2020 ≥2021 ≥2022 ≥2023

tpg - Contrat de prestations 2020-2024 - Suivi des objectifs et indicateurs 2023 - 08.03.2024

Fiabilité

Cible
Image sociale

6. Note BEST

Information
Comportement du personnel
Sûreté et sécurité

Satisfaction générale
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Objectif 3 : maîtrise financière
Indicateurs 7-8-9

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
53.5% 53.3% 52.8% 53.5% 52.1% 51.4%
 52.7% 54.3% 46.8% 47.5% 48.2% 48.4% 48.4%
 52.7% 54.3% 46.8% 53.0% 48.2% 52.4% 49.5%

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
48.8% 48.7% 38.1% 38.2% 41.7% 42.2%
49.5% 48.7% 46.4% 45.8% 46.0% 46.1% 46.2%
49.5% 48.7% 46.4% 39.9% 46.0% 41.1% 42.9%

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
0.131 0.133 0.136 0.134 0.134 0.139
0.128 0.132 0.135 0.135 0.133 0.130 0.129
0.128 0.132 0.135 0.135 0.133 0.137 0.138

tpg - Contrat de prestations 2020-2024 - Suivi des objectifs et indicateurs 2023 - 08.03.2024

Résultats

Cible révisée

[Montant des contributions cantonales] / [Total des produits.]

8. Taux de couverture globale [%] [Total des produits propres TPG] / [Total des charges]

Résultats

Cible révisée

9. Coûts de l'offre [CHF/PKR] [Total des charges] / [places x km réalisés]

Résultats

Cible révisée

7. Ratio de contributions 
cantonales monétaires

Cible CP

Cible CP

Cible CP
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Objectif 4 : Diminuer les impacts environnementaux
Indicateur 10 : nombre de kilomètres produits par traction électrique

2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
4.53 4.71 5.00 5.22 5.24 5.29
3.75 3.71 3.60 3.72 3.92 3.94
0.32 0.55 0.53 0.55 0.55 0.56
0.03 0.01 0.01 0.00 0.00 0.13

14.09 14.61 14.52 15.54 15.87 16.08
22.73 23.58 23.66 25.03 25.59 26.00 0.00
8.64 8.97 9.15 9.49 9.72 9.92 0.00

 -  - 9.57 9.87 10.51 12.36 13.41
38.0% 38.0% 38.7% 37.9% 38.0% 38.2%

 -  - 37.4% 37.7% 39.7% 45.9% 48.0%
 -  - 37.4% 37.7% 39.7% 38.7% 48.0%

tpg - Contrat de prestations 2020-2024 - Suivi des objectifs et indicateurs 2023 - 08.03.2024

Nombre de kilomètres produits [x 1 mio]

Tramways
Trolleybus
Autobus électrique (recharge flash)
Autobus électrique (recharge lente)

Total en traction 100% électrique
Cible en valeur absolue
Ratio électrique / total
Cible en valeur relative

10. Nombre de kilomètres 
produits par traction électrique

Autobus diesel ou hybride
Total général

Cible en valeur relative révisée
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Ratio électrique / total Cible en valeur relative révisée




